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Pour une véritable Collaboration 
par Elle ROYER 

Nous voici donc, au dire des au-
gures, menacés d'une nouvelle 
crise ! 

Naguère, l'on incriminait la sur-
production et l'on en venait à dé-
truire des stocks de produits., la 
plupart des entreprises étaient 

^contraintes de se mettre en veil-
leuse. A la surface de la terre, des 
millions de bras demeuraient in-
employés et, pour notre seul pays, 
lë nombre des sans-travail se chif-
frait par centaines de mille. 

A l'heure actuelle, le chômage, 
partiellement résorbé, s'étend à 
nouveau, tandis qu'on cherche 
avec empressement les moyens 
d'accroître la production ! 

En vérité, le régime économique 
est bien malade... cependant 
qu'une sagesse à courte vue re-
pousse « quant à présent », toute 
réforme de structure ! 

Surproduction ? Sous produc-
tion ? Plus exactement, anarchie, 
désordre : désordre économique, 
désordre moral ! 

La machine économique tourne, 
s'arrête, repart à l'aventure, sans 
phare et sans frein, sans rensei-
gnements statistiques suffisants ; 
sans discipline professionnelle, 
produisant à temps et à contre-
temps, tandis que ses rouages usés 
grincent toujours davantage. 

Pris dans leur ensemble, et à 
part de louables exceptions, les 
chefs d'entreprises s'accrochent 
désespérément aux formules d'un 
libéralisme périmé, ne trouvant 
quelque ressort que pour s'opposer 
à l'action du syndicalisme ouvrier; 
s'avérant le plus souvent incapa-
bles, jusqu'ici, d'une action vrai-
ment «instructive. 

Quand se décidera-t-on à « orga-
niser » la profession et l'économie 
dans notre pays de France, à pro-
duire en fonction des besoins pré-
•is et reconnus, à s'interdire une 
concurrence insensée et ruineuse, 
à se plier aux nécessaires discipli-
nes professionnelles qui ménage-
ront à la fois les intérêts du pro-
ducteur et ceux des. consomma-
teurs ? 

Croit-on que les travailleurs de-
meurent insensibles au spectacle 
des erreurs, des insuffisances, de 
l'incompréhension, de la carence 
de ceux qui revendiquent bien 
haut le monopole de l'autorité 
professionnelle ? 

Ne comprend-on pas qu'ils ju-
gent les institutions et les hom-
mes d'autant plus sévèrement que 
dans la tutelle économique où l'on 

veut les maintenir, bien des élé-
ments d'appréciation leur font dé-
faut ? 

Sans doute, tentera-t-on, mainte-
nant, de rejeter les responsabilités 
d'un état de choses déplorable et 
dangereux sur l'application des 
« lois sociales », les « exigences » 
des travailleurs et leur manque de 
« productivité ». 

Les lois sociales !... Nous avons 
dit ce que nous pensions de cette 
« bonne raison ». Si nous avions eu 
à les .appliquer, syndicalistes chré-
tiens, nous nous y serions pris 
d'autre manière, personne n'en 
saurait douter, mais ceux qui n'ont 
jamais su réaliser en temps utile 
une réforme juste et généreuse, ne 
sont-ils pas les derniers à avoir au-
jourd'hui le droit de se plaindre ? 
Au surplus, qu'ont-ils fait pour 
restaurer cette « confiance » qui 
n'est pas moins nécessaire à la 
paix sociale qu'à la prospérité fi-
nancière et économique d'une na-
tion ? 

Les exigences des travailleurs ! 
Sans doute, ils veulent vivre ! Est-
ce leur faute si l'économie à été 
bâtie sans qu'on ait" tenu compte 
de leur nature d'homme et de 
leurs besoins véritables, comme si 
le travailleur ne devait pas tirer 
du fruit de son labeur, une subsis-
tance honnête et suffisante, pour 
lui-même, et aussi pour les siens ! 

Il n'a point dépendu au surplus 
des travailleurs chrétiens, que les 
accord Matignon tiennent compte 
de cette nécessité essentielle d'as-
surer des conditions de vie nor-
male à la famille ouvrière, puis-
que, du fait du sectarisme des uns, 
du manque de courage des autres, 
ils n'ont pas été appelés à y parti-
ciper. 

Mais comment veut-on que les 
travailleurs puissent ou sachent 
accorder leurs exigences aux fa-
meuses nécessités de la vie des en-
treprises, s'ils ignorent tout de 
leurs dfficultés réelles aussi bien 
que leurs exactes possibilités. On 
leur a tellement opposé de fois — 
indûment bien souvent, car la sui-
te l'a surabondamment prouvé — 
de prétendues impossibilités maté-
rielles, qu'ils n'y croient plus sans 
preuves. 
• Leur manque de productivité ! 
Nul ne saurait nier qu'il y a tou-
jours eu, — et pas seulement, on 
peut le croire, dans les milieux ou-
vriers — des hommes qui ont recu-
lé devant l'effort. Quant l'em-
ployeur s'applique, avec tous les 

moyens en son pouvoir, a payer un 
salaire le moins élevé possible, 
peut-on s'étonner si beaucoup de 
ceux-là chez qui un haut idéal ne 
peut entretenir une conscience 
professionnelle scrupuleuse, suc-
combent à la tentation d'en faire à 
leur tour le moins possible. 

Aussi bien tant que sous une 
forme ou sous une autre, on ne se 
décidera pas à lier étroitement les 
intérêts des propriétaires des 
moyens de production, ceux de la 
direction technique de l'entreprise 
et ceux, enfin, de tout le personnel 
qui y collabore, tant que les ou-
vriers, les employés, les techni-
ciens ne sentiront pas que l'entre-
prise est, pour une part, leur en-
treprise, que leur liberté d'hom-
mes et leur travail s'y trouvent ga-
rantis par une gestion où ils ont 
leur mot à dire, et qu'en travail-
lant à la prospérité de l'entreprise, 
ils travaillent à l'amélioration de 
leur condition propre, il est à 
craindre qu'on demeure de part et 
d'autre, face à face dans les vieil-
les ornières. 

Combien peu nombreux sont les 
patrons éclairés qui « réalisent » 
les "conditions véritables d'un or-
dre nouveau ! 

Combien peu suivis apparaissent 
même, ceux-là qu'anime une indé-
niable bonne volonté, mais, qui, ne 
saisissant pas les aspects psycholo-
giques du problème, s'arrêtent à 
mi-route, s'imaginant peut-être 
que les travailleurs accepteront ja-
mais — même en contre partie 
d'avantages matériels fort appré-
ciables — d'être exclus de toute 
participation effective à la vie éco-
nomique. 

En 1891, le grand Pape Léon 
XIII proclamait la légitimité de 
l'Association professionnelle. Nous 
sommes en 1937 : combien ne vi-
sent encore qu'à restreindre, voire 
à étouffer, à accaparer, au besoin, 
ce droit syndical. 

En 1931, Pie XI qui voit loin et 
juste, proclamait souhaitable que 
le contrat de louage de services fut 
tempéré par quelques éléments 
empruntés au contrat de Société. 

L'on sait assez la prudence de 
l'Eglise en telle matière !... 

Puisse-t-on ne pas attendre plus 
de quarante ans, encore, pour en-
trer résolument dans les voies du 
salut... les faits, il faut le craindre 
pourraient nous devancer, et, de 
celà, nul n'aurait, hélas, lieu de se 
féliciter. 

Elie ROYER. 

Choc en retour... 

M. Homais est de refour 
Mais oui, voyons... remettez-vous, 

M. Homais, c'était ce brave hom-
me de pharmacien qui, au temps 
âu Petit Père Combes, sauvait cha-
que soir la République en pourfen-
dant devant les habitués du café 
du Commerce de son chef-lieu de 
canton, la pieuvre cléricale. 

Lui en avait-il asséné de ces 
coups d'estoc et de taille ! En 
auait-il assez pourfendus, des non-
nes, moines, curés et cléricaux de 
tout acabit ! 

A croire qu'ils étaient tous 
broyés, pulvérisés, et que le mons-
tre, bien mort, ne renaîtrait plus 
jamais. 

Et M. Homais, la conscience se-
reine, mais toujours plein d'ar-
deur, s'en était allé vers d'autres 
cieux où son devoir l'appelait. 

On nous a dit qu'il avait exercé 
ses talents en Russie, au Mexique, 
en Espagne, et que partout où il 
était passé, V « Infâme » comme 
disait son maître Voltaire, était 
bien écrasé. 

Pour la France, il était bien tran-
quille. 

Mais -uoilà qu'un jour, de fâcheu-
ses nouvelles lui parviennent de 
son pays natal. Aussitôt M. Ho-
mais boucle ses malles, et le cœur 
angoissé, par les voies les plus ra 
pides, il accourt. 

Quelles sont donc ces nouvelles 
qui font couler sur son front une 
sueur glacée, qui font bouillir son 
sang d'une fièvre intense ? La chu-
te du franc ? La crise économique? 
Les menaes de guerre ? Le com-
plot des cagoulards ? 

Vous n'y êtes pas, braves gens; 
M. Homais se soucie bien de ces 
fadaises ! ! 

Le péril, le seul, l'unique, qui 
menace la République, pour M. 
Homais, c'est toujours le cléricalis-
me. 

Et il a appris que son mortel en 
nemi était encore vivant, que non-
nes et moines étaient plus nom-
breux que jamais en France, plus 
que jamais aussi, les écoles libres 
étaient peuplées, que les jeunes 
gens de toutes classes se grou-
paient dans des Associations dont 

toutes les initiales comportaient 
un J. et un C, ce qui. voulait dire 
Jeunes et Chrétiens, et qu'ils y af-
firmaient leur volonté de rendre 
chrétiens leurs frères. 

Il apprit aussi que des travail-
leurs, revendiquant le droit de dé-
fendre leur situation en réprou-
vant la lutte des classes et suivant 
des principes inspirés du christia-
nisme, avaient eu l'audace de créer 
des syndicats chrétiens. 

Il avait appris, oh ! comble de 
l'horreur ! que les gouvernants 
avaient accueilli avec les honneurs 
souverains l'envoyé d'un M. Ratti 
qui, sous le nom de Pie XI est en-
core pape à Rome, et que ces gou-
vernants avaient accepté, en re-
connaissance, des décorations pa 
pales ! ! ! 

Aussi ,sans perdre de temps, à 
peine débarqué à Saint-Nazaire, le 
10 décembre, M. Homais bondissait 
au « Travailleur de l'Ouest » pour 
y jeter son cri d'alarme et sonner 
la reprise de lutte anticléricale. 

Or, chacun sait que le « Travail-
leur de l'Ouest » est un journal 
socialiste et syndicaliste, qu'il est 
l'organe officieux de la C. G. T. 
qui, M. Thorez, « dixit », groupe 
dans son sein des centaines de mil-
liers de catholiques pratiquants, 
qu'on trouve même, paraît-il, à la 
tête des Fédérations. 

Il y a donc là un péril que nous 
signalons obligeamment à M. Ho-
mais : ces gens vont lui cléricali-
ser sa C. G. T., un des bastions du 
laïcisme. Bien mieux, si comme le 
demande M. Thorez, les travail-
leurs groupés a la C. G. T.réali-
saient l'unité, songez à la masse de 
calotins qui envahiraient la C. G. 
T. Ces gens-là, n'est-il pas vrai, M. 
Homais, insinuants et fourbes 
comme vous les connaissez, au-
raient tôt fait de lui infuser le 
mortel virus clérical. 

Ainsi donc, n'est-ce pas, cher M 
Homais, serons-nous d'accord pour 
une fois en disant aux catholiques 
qui sont encore à la C. G. T. qu'il 
est grand temps pour eux d'en sor-
tir. Ils seraient très gênants et pe 
sûrs pour mener la grande bataille 

L'action 
de la C F. T. C. 

en faveur 
de la famille 

A TOUS SES LECTEURS 

LA VOIX DES TRAVAILLEURS 
OFFRE SES MEILLEURS VtEUX 
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Travail — Joie — Paix 

Une déclaration de la C.F.T.C, 
à propos de la grève 

des Services publics de Paris 
En face de la grève soudaine-

ment déclenchée dans les Services 
publics de la région parisienne, la 
Confédération Française des Tra-
vailleurs Chrétiens, tout en préci-
sant sa position à l'égard des con-
flits en cours, croît devoir rappeler 
un certain nombre de principes dont 
l'oubli ou la méconnaissance ris-
quent d'avoir les plus graves consé-
ouences. 

Il est urgent, dans l'intérêt de la 
paix sociale, de prendre les diver-
ses mesures propres à sauvegarder 
le minimum vital de tous les tra-
vailleurs, compte tenu de leurs, 
chargés familiales. A cet égard, mê-
me en admettant que les informa-
tions publiées par la presse ne cor-
respondent pas à l'exacte vérité 
(le montant, total des deux supplé-
ments temporaires de cherté de vie 
accordés en janvier et en décembre 
1937 aux travailleurs de la ville de 
Paris étant égal à celui attribué 
par l'Etat à ses fonctionnaires en 
avril et en décembre 1937), la C. F. 
T. C. affirme que les indemnités al-
louées aux fonctionnaires et aux 
salariés des collectivités publiques 
ou des services concédés sont no-
toirement insuffisantes, eu égard à 
l'augmentation du 'coût de la vie. 

Elle fait confiance au Cartel chré-
tien des Services publics de la ré-
gion parisienne pour poursuivre, 
dans le calme, mais sans défaillan-
ce, l'action qui s'impose en vue de 
remédier à cette situation. 

Cependant, la C. F. T. C. tient à 
déclarer une fois de plus, qu'elle 
estime, dans l'intérêt même de la 
classe ouvrière, qu'une grève ne 
saurait être déclarée, quelques légi-
times qu'en soient les motifs en- de-
hors du jeu normal des procédures 
de conciliation et d'arbitrage. 

Une initiative comme celle prise 
par l'Intersyndicale cégétiste des 
Services publics ne peut qu'appa-
raître comme une inadmissible bri-
made envers la population pari-
sienne, et contribuer à élargir le 
fossé que certains semblent vouloir 
creuser entre les différentes caté-
gories sociales du pays. 

Enfin, déclinant toute responsa-
bilité dans les conflits actuels, la 
C. F. T, C. croit nécessaire de ré-
péter que l'apaisement ne pourra 
être obtenu tant que les Pouvoirs 
publics continueront de conférer un 
monopole de fait, contraire à l'es-
prit et à la lettre des lois, à une 
organisation dont toute l'action pro-
cède d'un esprit de lutte des classer,. 

Attentats Facistes-
[C'est l'Amour qui nous rendra 
la Liberté...] 

S'il est vrai que l'amour peut 
faire de grandes et nobles choses, 
la haine fait de bien mesquine et 
vilaine besogne. 

Je ne sais si cette période de 
Noël et de fin d'année apportera la 
Paix et l'Espérance à notre classe 
ouvrière, mais je sais qu'un petit 
nombre d'individus pourvus du titre 
de délégués d'atelier ou de chantier 
apportent présentement le trouble 
et le désespoir parmi bon nombre 
de nos camarades, et en général 
parmi les travailleurs honnêtes. 

On aurait pu croire qu'après 
certaines périodes fiévreuses, où la 
C. G. T. s'était crue devenue la re-
présentante officielle de la classe 
ouvrière, ces gens-là auraient enfin 
remisé leur attirail des grandes ba-
tailles... 

Détrompez-vous, il n'en est rien. 
Ce n'est pas assez des injures 

contre de pauvres femmes, pas as-
sez de mises en quarantaine et des 
défenses de causer avec les « rebel-
les », les « fascistes », etc... sous 
peine de se voir traiter pareillement. 
Ce n'était pas assez des brimades, 
des coups, des conduites de Greno-
ble, que sais-je encore ? De la carte 
cégétiste imposée avec menaces à 
l'appui. 

Maintenant, on va plus loin : 
« Si, à telle date, tu n'as pas notre 
carte, on te fait mettre à la porte 
ou on .arrête le travail jusqu'à ton 
congédiement!!! » 

Voilà bien l'attentat contre la li-
berté! 

Et c'est ce qui se produit en ce 
moment contre nos gars du Bâti-
ment sur plusieurs chantiers de 
Nantes... C'est ce qu'écrit en toutes 
lettres le secrétaire cégétiste du 
Bâtiment de Saint-Nazaire. 

Et c'est l'ultimatum que nombre 

Noua avons déjà eu l'occasion de 
signaler les efforts que déploient 
actuellement les Syndicats Chrétiens 
en faveur de la famille ouvrière. Il 
est bien certain que cette action I 
énergique est rendue nécessaire par 
l'augmentation croissante du coût de 
la vie, qui frappe cruellement les 
familles nombreuses. 

H est cependant regrettable que 
les Syndicats Chrétiens soient le plus 
souvent seuls à présenter ce genre 
de revendication. Cette remarque 
ressort, par exemple, de la sentence 
qui vient d'être rendue par M. Issar-
te, dans un conflit intéressant la Mé-
tallurgie de la région bordelaise. Le 
surarbitre, sans contester le bien-
fondé des revendications des Syndi-
cats Chrétiens, remarque que la C. 
G.T. se borne à réclamer une aug-
mentation uniforme des salaires et I 
que, somme toute, cette solution est 
la plus simple... 

Il devient évidemment urgent que 
l'opinion publique et spécialement 
l'opinion catholique s'associe à l'ac-
tion familiale de la C.F.T.C. 

(Air connu) 

de nos camarades ont reçu derniè-
rement. 

Pourtant, la C. G. T., avec ses 5 
millions d'adhérents — qu'elle dit 
— a-t-elle besoin des « quelques 
poignées » de nos syndiqués pour 
grossir ses rangs? Ou alors connaît-
elle de si nombreux lâchages en pé-
riode de renouvellement de sa carte 
confédérale qu'elle voudrait, par 
tous les moyens combler les vides? 

Qu'on ne vienne pas dire à nos 
camarades : « Tu es un fauxfrèrë, 
on paye pour toi; par solidarité tu 
dois payer la C. G. T. ». 

Jamais, nos Syndicats Chrétiens 
n'ont refusé de collaborer avec 
cette organisation pour une cause 
juste. 

Et que penser de cette main, non 
point tendue, main forcée. Autant 
instaurer et le dire : le syndicat 
unique et obligatoire, comme en Ita-
lie, en Allemagne, en U. K. S. S. 

D'ailleurs de telles injustices et, 
disons-le, de telles méchancetés no 
sont le fait que de quelques exal-
tés... Je sais des cégétistes de bon-
ne foi qui réprouvent ces manières 
d'agir, comme je sais bon nombre 
de possesseurs de la carte cégétiste 
qui désirent ne plus la renouveler, 
et n'attendent qu'une occasion pour 
sortir de la « grande maison ». 

Nous pourrions longtemps encore 
défendre la liberté syndicale. 

En terminant, que nos syndiqués 
soient assurés qu'un délégué du 
personnel n'a jamais eu le droit dë 
débaucher ou de faire débaucher 
quelqu'un. 

Que, d'autre part, la O. F. T. O. 
saura utilement les défendre. 

Que déjà les Pouvoirs Publics 
sont prévenus... et enfin que nous 
comptons nous aussi sur le cran de 
nos syndiqués pour résister à ces 
dictateurs en herbe. 

Nos Syndicats Chrétiens sont re-
connus par la loi, ils ont droit de 
cité, plus que jamais ils sont indis-
pensables. 

Un dirigeant communiste de la 
C. G. T., me refusant un jour la 
participation à une commission mix-
te, me lançait cette boutade : « Le 
Christ n'a pas créé de Syndicats! » 
A quoi je pouvais répondre: « Peut-
être, mais il a dit : aimez-vous les 
uns les autres ; vous devriez vous 
en souvenir quand vous vous récla-
mez de Lui... et l'Amour suppose la 
liberté... » 

Charles M ABIT. 

A ceux qui 
les ouvriers 

EFFORT DE CHACUN... VICTOIRE DE TOUS... 

La participation 
de la C. F. T. C. 

à la dernière session 
du Conseil Supérieur 

du Travail 

Un nouvel adversaire 
des Syndicats libres 
Ouvriers Agricoles 

Les syndicats chrétiens 
et le projet de loi sur la 

conciliation et l'arbitrage 

Le Cartel syndical chrétien des 
Services publics (C. F. T. C.) vient 
d'intervenir auprès du Président du 
Conseil des Ministres, pour protester 
contre le fait qu'aucune disposition 
relative aux indemnités pour charges 
de famille n'a été incluse dans la ré-
cente loi accordant une indemnité de 
vie chère aux fonctionnaires. 

La délégation des Syndicats 
chrétiens au Conseil Supérieur du 
Travail était composée de Gaston 
Tessier et Marcel Poimbœuf, re 
présentants des employés des ad-
ministrations, des commerces (au-
tres que l'alimentation) et de l'In-
dustrie, Henri Meck, député du 
Bas-Rhin, et J. Klock, secrétaire 
général de l'Union régionale des 
Syndicats chrétiens d'Alsace et de 
Lorraine. Nos camarades prirent 
une part importante dans les dé-
bats et, à plusieurs reprises, leurs 
suggestions, appuyées par les re-
présentants de la C. G. T., permi-
rent l'élaboration de formules 
transactionnelles. 

Au cours de la dernière séance, 
au moment où se clôturait le débat 
sur les congés payés, notre secré-
taire général, Gaston Tessier, dans 
une intervention très remarquée, 
constata l'évolution qui s'était pro-
duite à cet égard dans le monde 
patronal. En effet, souligna Tes-
sier, les employeurs nous avaient 
prédit, lorsque la question vint à 

ce et son respect pour leurs l'étude au Conseil Supérieur du 
croyances, mène avec plus de sec- Travail, il y a 2 ans, que les con-
tarisme que jamais la bataille an- gés payés entraîneraient la ruine 
ticléricale, dans laquelle elle voit du commerce et de l'industrie, et 
un dérivatif qui, du moins l'espère- maintenant, nous constatons avec 
t-elle, fera oublier à ses dupes les plaisir qu'ils collaborent avec les 
belles promesses qu'elle ne peut représentants des salariés pour 
plus tenir . une amélioration de la législation 

P. HERFRAY. en vigueur. 

dont vous rêvez, et ils seraient 
sans doute encore plus gênés de 
rester dans une organisation qui, 
le fait est une fois de plus démon-
tré, tout en proclamant sa toléran 

Les Syndicats Libres d'ouvriers 
agricoles (C. F. T. C), dans plu-
sieurs articles de la Presse Pari-
sienne, ont été, ces temps derniers, 
préconisés comme les groupements 
les mieux adaptés, les plus qualifiés 
pour conserver, établir, ramener, 
faire régner la bonne entente, la 
parfaite collaboration entre em-
ployeurs et employés agricoles. 

Au moment de mettre sous pres-
se, nous constatons que ces Syndi-
cats sont violemment attaqués, dé-
noncés cimme des organisations de 
bataille, de guerre, de lutte de clas-
ses, dans les colonnes d'un journal 
local. 

Un tel article n'a rien qui nous 
surprenne, car nous savons les sen-
timents de P « Action Française s 
à l'endroit de la C. F. T. C. 

Que les sentiments du journal de 
Maurras soient partagés par le si 
gnataire de l'article, il est facile de 
s'en convaincre à la lecture du nu-
méro du 22 mai 1935 qui donne 
sur ce point, d'intéressantes préci 
sions. 

-XX-

LIRE EN 4» PAGE 

L'ARTICLE 

Défense 
des Fonctionnaires 

La Confédération Française des 
Travailleui*s Chrétiens élève une vi-
goureuse protestation contre la 
grave atteinte qui serait portée à la 
liberté syndicale, si le projet de loi 
sur les procédures de conciliation 
et d'arbitrage, qui vient d'être dé-
posé, était voté dans sa forme pré-
sente. 

L'article 5 aboutirait pratique 
ment à instaurer en France un ré 
gime syndical identique à celui des 
Etats totalitaires. Il est non seu-
lement contraire à l'esprit et à la 
lettre des lois syndicales, mais i 
offense gravement la logique elle 
même. 

U pourrait aboutir, par exemple 
à ce fait exorbitant que les délé-
gués de la Confédération nationale-
ment la plus importante seraient 
seuls appelés à prendre place dans 
les nouveaux organismes départe-
mentaux prévus par le projet de 
loi, même si la dite Confédération 
ne comptait aucune ramification 
dans certains départements et dans 
certaines professions. 

Au moment où la Confédération 
Générale du Travail vient de mon-
trer à l'opinion publique qu'elle 
n'avait pas renoncé aux méthodes 
de luttes de classes qui furent tou-
jours les siennes dans le passé, il 
est inadmissible en droit, et regret-
table en fait, que le gouvernement 
tende à lui accorder un monopole 
incompatible avec les principes qui 
sont la base de notre démocratie. 

Le geste — menu en soi — n'a 
pas sollicité les titres flamboyants 
de journaux. On lui a concédé six 
lignes aux « faits divers ». 

Il y a évidemment la guerre de 
'hine ; les tueries fratricides d'Es-

pagne ; les complications diploma-
tiques... Et les mille et un scanda-
les de toutes farines... 

Mais ce geste pourrait bien être 
précisément — 'sous ses allures 
anodines — de ceux qui font du 
bien à l'humanité et renflouent 
son capital — qui s'épuise — de 
noblesse. 

M. Jules Boissinot, 46 ans, chef 
cantonnier aux chemins de fer de 
l'Etat, redresse un rail à quelque 
deux kilomètres de La Roche-sur-
Yon. 

Il s'est mis à genoux sur le bal* 
lats pour mieux se rendre compte. 

Un autorail surgit soudain, boli-
de qui ne pardonne pas. 

« Attention ! Retire-toi ! » hurle 
l'équipier de M. Boissinot. 

Trop tard ! Le malheureux est 
projeté comme un chiffon à cin-
quante mètres, sur le côté. 

Fracture du bassin ; état des 
plus .graves... Hôpital... En réchap-
pera-t-il ? 

A l'inspecteur du réseau chargé 
de l'enquête il a ' souflé dans un 
sourire crispé : 

— Oh'! j'aurais pu, à la rigueur, 
me sauver... mais... 

— Mais quoi ? a insisté le haut 
fonctionnaire. 

— Eh bien ! L'appareil de préci-
sion... je n'allais tout de même pas 
le laisser sur les rails... Ça coûte 
cher, vous savez... 

J'ignore la qualité exacte de l'ap-
pareil en question, mais j'ai l'im-
pression que la réplique du chef 
cantonnier vaut mieux qu'un arti-
cle de journal. 

La croix et le ruban rouge fe-
raient-ils si mal sur la chemise 
d'hôpital de M. Jules Boissinot ? 

Transmis — sans fol espoir — à 
ces messieurs « Qui de droit ». 

Sans fol espoir, parce qu'ils ont 
tellement de travail à le découper 
au décamètre, ce ruban rouge, 
pour un peu tout le monde... 

Et même de temps à antre, pour, 
n'importe qui... 

Louis BRUNET. 
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DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

Nous- sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Claude, 4« fils de notre camarade 
Joseph Ham.on^ du Syndicat des Mi-
nes de fer de La Brutz. 

André, iils de notre camarade Lu-
cien Albert, du même syndicat. 

Madeleine, fille de notre camarade 
Emile Buret, du même syndicat. 

. Michel, fils de notre camarade 
Pierre Pastre, du même syndicat. 

Yvette, fille de notre camarade Cé 
lestin Potier, du même syndicat. 

Claude, fils de notre camarade Elle 
Renaud, du même syndicat. 

Solange, fille de notre camarade 
Auguste Rincel, du même syndicat. 

Gilbert fils de notre camarade 
Lou's Boisseau, du même syndicat. 

Stanislas, 3e enfant de notre cama 
rade Bregeon, de Saint-Germain-sur 
Moine. 

Geneviève, 3" enfant de Mme Cou 
tant (Juliette Vachon), du syndicat 
des Dames Employées de Cholet. 

Jacques, premier enfant de Mme 
Jadaux (Marie Hervouet), du même 
Synd'cat. 

Marié Bénéteau, 1" enfant de Mme 
Bénéteau (Marie Routhian)i du même 
Syndicat. 

Michel, 2* enfant de Mme Merlet 
(Louise Vigneron), du Syndicat de la 
Confection de Cholet/ . 

Jacqueline, 3* enfant de Mme Mer 
Ici, du même Syndicat. 

Odette, 5' enfant de notre camara 
rte Couleard, du Syndicat du Bâti-
ment d'Angers. 

Madeleine, 6'' enfant de notre ca 
marade Ménager, du même Syndicat. 

Guillaumette, 3» enfant de notre ca-
marade Boulet, du Syndicat de la Mé 
tallurgie de St-Nazaire. 

Joseph, 13" enfant de notre cama-
rade Guéret, du Syndicat des Muni-
cipaux de Nantes. 

■Bernard,- fils de notre camarade 
Puget, du Syndicat du Personnel de 
la S.N.E. 

Odile, fille de Paul Bellenger, du 
Syndicat de la Métallurgie de Nan 
tes. 

LcJÏo'k, fils de Blanchard Louis, du 
même Syndicat. 

Colette, fille de notre camarade 
Momon, du même Syndicat. 

Marie-Annie, fille de notre camara 
de Robin, du même Syndicat. 

Çhristiane,'fille de notre camarade 
Chesnaie, du même Syndicat. 

André, 2° enfant de notre camara-
de Charles Mabit, Secrétaire-adjoint 
de l'Union Régionale de l'Ouest. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleur vœux pour les 
bébés. ' 

MARIAGES 
Nous apprenons avec plaisir' le ma 

l'âge de : 
Marie-Josèphe Guilbault, du Syndi-

cats des Dames Employées, avec Eu-
gène Rousseau, du Syndicat des Em-
ployés de Cholet. 

Ellane Benéteau, du Syndicat des 
Dames Employées de Cholet, avec M, 
Georges Albert. 

Marcelle Guérin, fille du Président 
du Syndicat de la Chaussure de La 
Renaudière, avec M. Joseph Bonnin 

Pierre Vincent et Amélie Lebrun, 
du Syndicat des Employés de Nan-
tes. 

Calais Berthe, du Syndicat des Hos 
pitaliers de, La Roche-sur-Yon avec 
M. Mit Alexis. 

Jean-Pierre Guihéneuf, du Syndicat 
de la Métallurgie de St-Nazaire, sec 
tion de Mlssillac, avec Mlle Jeanne 
Hernot. 

Paul Bernard, du Syndicat du per 
fioànel horticole de Nantes, avec Mlle 
Pauline Jauny. 

Andrée Pressensé, fille de Gustave 
Pressensé, Président d'honneur de 
l'Union Régionale de l'Ouest, avec 
M. Jules Gautier. 
. Nos meilleurs vœux aux jeunes 
épOUX. 

DECES 
Nous avons la douleur d'apprendre 

lé décvs de : 
M. Glraud, père de notre camarade 

Giraud François, du Syndicat des Em 
pîoyés de Mont morillon. 

Idiër Louis, 59 ans, cocher à l'Hô-
pital Départemental, de notre Syndi 
cal des Hospitaliers de la Vénciée. 

Charles Morille, notre camarade du 
Syndicat de la Chaussure de Saint-
Germain-sur-Moine. 

Benjamin Poissonneau, du Syndi 
cïit des Employés de Nan'es. 

Mlle Colas, dii Syndicat de l'Aiguil 
le de Nantes, 

Mlle Besnard, du même Syndicat. 
Et du beau-père de notre camarade 

Ayrault, du Syndicat de la Métallur-
gie de St-Nazaire. 

A nos am's éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous offrons nos vives 
et chrétiennes condoléances. 

Nanfes 

Chez les Municipaux 
Assemblée générale 

du 31 Décembre 1937 
La réunion est ouverte sous la 

présidence de Glotin, qui offre ses 
vœux de Nouvel An aux syndiqués 
et a leurs familles. 

Blanehet fait un exposé sur la 
situation du Syndicat au seuil de 
l'année 1938. Parmi les difficultés 
rencontrées au cours de 1937, il dé-
couvre les raisons de faire confian-
ce à i'an nouveau. Il constate avec 
joie l'accroissement des effectifs et 
la force de l'amitié qui nous unit. 
Sa belle conclusion sera celle du 
chant du syndicalisme chrétien. 

.« Une aube de Paix et de Bon-
heur se lèvera par dessus les hori-
zons assombris ». 

Le camarade Meignen, trésorier 
adjoint, donne lecture du rapport 
financier. Mlle Burban et le cama-
rade Richeux cont désignés comme 
commissaires aux comptes. Des fé-
licitations et des vœux de prompt 
rétablissement sont, adressés au 
trésorier Pépin. 

Puis on procède à l'élection d'un 
tiers des membres du bureau. -

Le camarade Guilbaud^ viee-pré-
siâént, ayant donné sa démisison. 

Union Départementale 
de la Loire-Inférieure 

"A NANTES... 
UN IMPORTANT MEETING 

pour le relèvement des Allocations familiales 
et le retour de la mère au foyer 

Les allocations familiales 
ne sont pas une « aumône » 

Pas de relèvement possible de la classe 
ouvrière sans la maman au foyer 

Le 19 décembre se tenait à Nan-
tes :un formidable meeting en fa-
veur des allocations familiales. 

M. Glotin, président de l'U. N., 
assisté de MM. Foulon, président 
de l'Union régionale des Syndicats 
Chrétiens ; Lemarchand président 
de la Fédération de la Ligue Ou-
vrière Chrétienne, et Mabit, secré-
taire de l'Union départementale, a 
ouvert la séance devant une salle 
comble. 

L'ordre du jour comportait l'é-
tude de deux questions d'une im-
portance considérable, dont la so-
lution a pour but commun de re-
mettre à sa vraie place, la premiè-
re, la Famille, cellule initiale et 
armature de la société ; le salai-
re familial et le retour de la mère 
au foyer, la solution de la premiè-
re conditionnant celle de la secon-
de dans la plupart des cas. 

Le premier des orateurs inscrits 
M. Gougeon, de l'Association Syn-
dicale des Fonctionnaires (CF.T. 
C), a fait un exposé très complet 
et fort attentivement suivi de la 
doctrine familiale de la C.F.T.C., 
dictée par les encycliques pontifi-
cales. 

La C.F.T.C. lutte seule depuis de 
longues années pour obtenir que 
le salaire du chef de famille soit 
non seulement fonction de sa va-
leur professionnelle et des servi-
ces rendus à l'entreprise mais aus-
si des services rendus à la Société 
par la Famille qui en garantit la 
vie et la durée. 

M. Gougeon explique comment 
cette idée du salaire familial qui 
relève de la doctrine sociale dont 
s'inspirent les syndicats chrétiens 
a fait son chemin et a reçu un 
commencement de réalisation pra-
tique avec. les. allocations familia-
'les. Un commencement seulement 
hélas ! car cette amélioration de 
la condition des salariés chefs de 
famille est encore insuffisante et 
mal répartie. Trop d'employeurs 
— dont l'Etat patron — considè-
rent encore comme une prime, si-
non une aumône ce qui est en réa-
lité un droit strict ; ainsi, pour ne 
parler que de Nantes, le taux des 
allocations familiales est scanda-
leusement insuffisant et le vote ré-
cent de la chambre relatif aux 
fonctionnaires oublie systémati-
quement la famille, ce qui consti-
tue pour elle une véritable péna-
lisation. 

La loi Lerolle sur les allocations 
familiales, votée en 1931 par la 
Chambre et en 1932 par le Sénat 
tout en ayant fait triompher un 
principe de justice, appelle des 
compléments et des remaniements 

Il reste donc encore beaucoup à 
faire et c'est la tâche à laquelle 
s'est attaché le syndicalisme chré-
tien. 

A. M. Gougeon, très applaudi, a 
succédé M. de Seré, secrétaire du 
Syndicat des dessinateurs qui, ert 
un résumé expressif, a retracé 
l'histoire locale de l'action de la 
C.F.T.C. pour le sursalaire fami-
lial et indiqué les résultats déjà 
obtenus. 

A son tour, Mme Lemarchand, 
présidente de la Fédération fémi-
nine de la Ligue Ouvrière Chré-
tienne a parlé de la délicate ques-
tion du retour de la mère au foyer 

Il n'est pas possible de parler de 
relèvement, de la classe ouvrière 
sans rendre à la mère son rôle vé-
ritable et indispensable. Le travail 
de la mère hors de la maison a des 
conséquences anti-sociales graves. 

Il faut donc obtenir, comme cela 
s'est fait déjà dans certaines par-
ties de la France, le sursalaire du 
père de famille qui permet à là 
mère de se consacrer uniquement 
à son foyer. 

Ala suite de ces exposés que 
l'auditoire a vivement applaudis, 
le président Glotin a donné lectu-
re de l'ordre du jour qui a été vo-
té par acclamation. Le voici : 

L'ORDRE DU JOUR 
L'Union Nantaise des Syndicats 

Chrétiens adresse à MM. les Re-
présentants des Pouvoirs publics, à 
MM. les Parlementaires du dépar-
tement de la Loire-Inférieure ; à 
MM. les Dirigeants des Syndicats 
patronaux, l'ordre du jour suivant 

Constatant : 
1°) Qu'au cours de l'élaboration 

des récentes lois sociales, les Pou-
voirs publics, et les organisations 
signataires des accords Matignon 
ont complètement négligé la ques-
tion des allocations familiales. 

2") Que le préjudice ainsi causé 
a été aggravé par une hausse con-
tinuelle du coût de la vie. 

3") Que le pouvoir d'achat fami-
lial a d'autant plus diminué que la 
iamille est plus nombreuse . 

4") Que la C.F.T.C. (Confédéra 
tion Française des Travailleurs 
Chrétiens) a été la seule organisa-
tion professionnelle à poser ces re-
vendications ; que le plus souvent 
au mépris de la liberté syndicale, 
elle fut privée de ses droits à la 
discussion et à la représentation 
officielles. 

5") Que du point de vue moral 
social et économique, tout en res-
pectant la liberté individuelle, la 
place de la femme et surtout de 
la vière est au foyer. 

S'inspirant de nouveau des prin-
cipes énumérés dans les Encycli-
ques : Rerum Novarurn, Quadra-
gesimo Anno et Divini Redempto-

■ ris, ' . - . -
Demande de tous ceux que leur 

responsabilité engage lors du re-
nouvellement des conventions col-
lectives, qu'il soit tenu compte : 

1") De la fixation une fois pour 
toute du salaire minimum vital 

2") D'une augmentation sub-
stantielle des allocations familia-
les.' 

3°) De l'établissement d'un com-
plément de salaires potir les Tra-
vailleurs, dont la femme reste au 
foyer. 

4") Du paiement de ces alloca 
tions même en cas de chômage 
partiel, de courte maladie, ou d'ac-
cident de travail. 

5°) De ce que ces allocations ne 
soient plus considérées comme une 
aumône mais comme un dû, et 
qu'en conséquence, elles soient 
considérées comme faisant partie 
du salaire. 

Fait confiance à la C.F.T.C. et à 
ses militants pour continuer la lut-
te entreprise dans ce sens. 

Invite les dirigeants des syndi-
cats à s'inspirer de ces principes, 
dans l'élaboration de nouvelles 
conventions collectives. 

Invite d'une façon très pressan-
te tous ceux qui considèrent que 
l'avenir du pays dépend de la ré-
novation de la famille, base vitale 
de la Société, à une collaboration 
de plus en plus grande jusqu'à la 
victoire totale. 

Moussier, opticien, 24, rue Cré-
billon, Nantes, 10 ■.%. 

Grigor, bottier, 1, rue du Maine 
Nantes, 10 %. 

avec le plaisir de leur présence, le 
réconfort de leur parole. 

Successivement, après avoir féli-
cité notre Syndicat de sa marche 
en avant , malgré son jeune âge, 
ils nous dirent les raisons d'être du 
syndicalisme chrétien et ils nous 
exhortèrent à l'effort pour amplifier 
le mouvement déjà si plein d'acti-
vité et d'espérance de la C.F.T.C. 
En résumé, nous la firent mieux 
connaître encore et, par conséquent, 
mieux aimer. 

C'est à la prospérité de notre 
Syndicat et de la C. F. T. C. tout 
entière que les verres se levèrent 
dans une atmosphère de gaieté, de 
bonne camaraderie et de grande 
confiance dans l'avenir. 

Que chacun passe donc à l'action, 
fasse de la bonne propagande, et 
en avant pour de nouvelles con-
quêtes. 

Une bonne occasion de propa-
gande : c'est la soirée familiale que 
nous organisons pour le samedi 5 
février, à 20 h. 30, au siège, 10, rue 
de Bel-Air. 

Retenez bien cette date. Parlez-
en autour de vous. Amenez beau-
coup de monde à cette soirée qui 
promet d'être charmante. Un pro-
gramme de choix y sera donné. 

Pour tous renseignements, n'ou-
bliez pas que la permanence est 
ouverte tous les mercredis de 18 à 
20 h. 30. On y recevra les lots, si 
modestes soient-ils, que l'on vou-
dra bien donner pour corser cette 
soirée. 

Le Secrétaire. 

janvier 1938, à 20 h. 30, salle Saint-
Michel. 

Sujet traité : « Lé Vieux Nan-
tes ». 

Conférence avec projections et 
avec le concours de M. le Docteur 
Halgan, président de la Société 
d'Archéologie de Nantes. 

Création d'une Section Philatéli-
que. — En vue de la création d'une 
section philatélique, la Commission 
des Loisirs des Syndicats Chrétiens 
prie ses amis syndiqués que la ques 
tion intéresse de vouloir bien as-
sister à la réunion qui aura lieu le 
dimanche 16 janvier 1938, à 10 heu-
res, salle des Loisirs (ancienne 
Inter IL 

pour raison de santé, Glotin lui 
adresse les plus vives félicitations 
et lui exprime la profonde recon-
naissance du Syndicat, dont il est 
le fondateur. Après avoir fait l'élo-
ge de son activité, le président pro-
pose à l'Assemblée générale d'élire 
Guilbaud Président d'Honneur du 
Syndicat. Ce vote est acquis par de 
longues acclamations. 

Sauvaget et Rivière sont élus res-
pectivement vice-président et tré-
sorier adjoint. Puis, sont confirmés 
dans leurs mandats : 

Glotin et Sauvaget pour le Comité 
Départemental des Fonctionnaires, 

Blanehet, pour l'Union Départe-
mentale, 

Glotin et Rivière pour l'Union 
Nantaise. 

Rivière et Fertelière pour la com-
mission des Loisirs, 

Fertelière pour la Caisse du Sol-
dat. 

Mlle Burban, pour l'Union Fémi-
nine, 

Pépin, pour la Bibliothèque, 
Blanehet pour les cercles d'étu-

des, 
Blanehet pour les colis agricoles, 
Verdon, pour les colis de pois-

sons. 
Glotin passe le siège de président 

à Guilbaud, qui adresse des remer-
ciements et dit toute son émotion 
pour la marque de sympathie dont 
il est l'objet. 

Glotin fait ensuite un exposé sur 
le projet de caisse d'entr'aide de 
l'Union Nantaise pour lequel un 
vote de principe est adopté. 

L'assemblée vote également sur 
l'appellation du Syndicat, qui por-
tera, désormais, conformément aux 
directives de la C. F. T. C, le titre 
de Syndicft Chrétien du Personnel 
Municipal. 

Puis il expose les grandes lignes 
du nouveau statut des auxiliaires, 
qui sera de nouveau examiné par le 

Conseil Syndical dans sa prochaine 
réunion. 

Enfin, Sauvaget adresse au Pré 
sident les vœux de Nouvel An du 
Syndicat et lui témoigne l'amitié 
ou plutôt l'affection de tous. 

Un vin d'honneur est servi à la 
prospérité de l'an nouveau. Une dis-
tribution de bouquets de gui et des 
chants clôturent dignement et gaie-
ment Cette réunion de fin d'année. 

Le Secrétaire de séance, T. H. 

Ouvriers 
de l'Alimentation 

Permanence habituelle le lundi 
de 17 h. 45 à 18 h. 45, 2° étage, 
salle 2. 

, Syndicat 
de F Habillement 

Le dimanche 12 décembre, nous 
tenions notre assemblée générale 
qui, cette fois, revêtait un carac 
tère particulier, car elle marquait 
le premier anniversaire de la fon 
dation du Syndicat. 

Après que la trésorière eut rendu 
compte du bon état des finances 
après ces douze premiers mois, et 
que le secrétaire eut fait son rap-
port sur l'activité syndicale au 
cours de cette première année, l'as-
semblée ayant renouvelé sa con-
fiance, au Conseil, on fit volte-face 
pour se retrouver au fond de la 
salle autour d'une table agréable-
ment garnie, car un vin d'honneur 
allait nous permettre dé fêter 
joyeusement ce premier anniver-
saire. 

Nos amis Glotin, président de 
l'Union Nantaise, et Beillevaire, se-
crétaire de l'Union Régionale, 
avaient bien voulu répondre à no-
tre invitation et nous apporter, 

Syndicat 
de la Métallurgie 

La Fête Patronale célébrée le 5 
décembre a réuni, à lîéglise Saint 
Clair, ensuite à la salle des Fêtes 
de la mairie de Chantenay, un 
grand nombre de nos syndiqués. Je 
ne dirai pas ce que fut la fête. Vous 
en avez tous entendu parler. Ceux 
qui étaient là n'oublieront pas les 
paroles de nos dévoués camarades 
Le Cars et Mabit. A ceux qui n'y 
étaient pas, je puis affirmer, en ton 
te sincérité, qu'ils ont perdu une 
bonne occasion de s'instruire 
d'abord, de manifester leurs convie 
tions et aussi leur reconnaissance 
à ceux qui sont toujours en avan 
pour défendre la cause commune. 

Pourquoi y a-t-il encore des indif 
férents? Les événements qui vien-
nent de s'écouler ne sont-ils pas 
faits pour nous donner quelques 
idées sur ce que nous avons à faire, 
Il reste, certes, beaucoup de beso-
gne. Peut-être les choses ne vont 
elles pas assez vite au gré de cer-
tains. Peut-être, et même très cer-
tainement ces camarade que l'on 
voit si peu, qui ne se connaissent 
pas entre eux, trouvent-ils que nos 
syndicats ne font rien, Eh bien ! je 
leur demande instamment de se 
rendre compte des efforts que quel 
ques camarades (toujours les mê 
mes) font pour arriver à mener à 
bien la tâche souvent ardue que 
constitue le programme renfermant 
l'idéal des Syndicats Chrétiens. 

Qu'ils viennent à nos permanen 
ces. Qu'il assistent aux réunions 
comme celles de la Fête Patronale 
et celle organisée le 19 décembre 
la Salle Jeanne d'Arc. Que les jeu 
nés viennent se former (car un 
jour ils auront à défendre pour 
eux-mêmes cet idéal), qu'ils assis-
tent au cours de militants. Ils ver-
ront si nous restons inaetifs. Ils se 
rendront compte que nos- Syndicats 
sont toujours aussi ardents à reven-
diquer ce qui, en toute équité, est 
dû aux travailleurs et à leurs fa 
milles. 

Nous sommes heureux de voir 
que notre syndicat des ouvriers mé 
tallurgistes augmente tous les jours 
le chiffre de ses effectifs. Depuis un 
mois, nous avons eu le plaisir 
d'ajouter à notre liste les noms 
d'une soixantaine de nouveaux ad-
hérents dont la plupart sont venus 
eh oui, d'une organisation dont 
l'idéal n'a rien de commun avec le 
nôtre. N'est-ce pas là un bon signe 

Allons, camarades, notre syndi 
cat marche bien. Soutenez-le, aidez 
dans la mesure de vos moyens 
ceux qui luttent pour vous et vous 
verrez que vous serez fiers un jour 
d'être des nôtres. 

Le Secrétaire. 

Union Féminine 
L'Union Féminine a été définit! 

vement constituée. Cette Union, qui 
groupe l'élément féminin de tous 
les Syndicats de l'Union Nantaise 
a pour but l'étude des questions 
spéenfiquement féminines et la res 
ponsabilité des services pratiques 
intéressant les femmes. 

Par son Conseil, composé de dé-
léguées des différents Syndicats 
elle assurera une liaison entre tou-
tes les syndiquées. 

Par son Bureau, elle sera en 
rapport avec l'Union Nantaise et 
ses commissions : propagande, ac 
tion syndicale, et pourra travailler 
à l'amélioration du sort des tra-
vailleuses, ainsi qu'à l'accroisse-
ment du syndicalisme chez les fem-
mes. 

Les dirigeantes de l'Union comp 
tent sur la collaboration dè toutes 
pour assurer le maximum de rende-
ment à l'œuvre encréprise. 

La Sainte-Geneviève 
Cette année, elle aura lieu le 16 

janvier. 
A 8 heures, messe à Sainte-Croix 

avec sermon de M. l'abbé Roulleau 
A 9 h. 30, 10, rue de Bel-Air : 

réunion pour toutes les syndiquées. 
Au cours de cette réunion, plusieurs 
rapports sur des questions syndica 
les seront présentes et suivis d'une 
discussion. 

Pour terminer : gâteau des Rois. 

Commission des Loisirs 
Conférences. — Sous le patrona-

ge de l'Union Départementale dés 
Syndicats Chrétiens, le cycle dès 
conférerîces gratuites organisées 
par la Commission des Loisirs C. 
F, T. C. commencera le vendredi 21 

Nécrologie 
Nous apprenons le décès de M. 

Alexis Réminiéras, survenu à Vertou 
le 1" janvier 1938. Alexis Réminiéras 
fut, avec M. Bouron, le fondateur de 
la Maison Familiale, coopérative 
d'habitations salubres et à Bon 
Marché. 

De plus il fut Un de nos bons syn-
diqués et apporta toute son expérien-
ce à faire de notre immeuble ce qu'il 
est aujourd'hui. C'était un homme 
droit, serviable et qui était aimé de 
tous. 

Il laisse dans nos milieux syndi 
eaux de vifs regrets et nous adres-
sons à sa famille l'expression de nos 
sincères condoléances. 

Un service sera célébré à son in 
tention le mardi 18 janvier, à 8 h. J, 
et nous invitons tous les sociétaires 
dé la Maison Familiale et les syndi 
qués chrétiens à y assister en grand 
nombre, lui marquant par là toute la 
reconnaissance que nous devons à sa 
mémoire. 

Saint-Nazaire 

Le 24 décembre, dans Y Ouest-
Eclair, Ja C.G.T. publiait un article 
de victoire. Tout le monde avait don-
né et on atteignait 40.000 francs, 
il ne disait pas que la Direction dé 
Penhoët en versait 20.000. Gros ma-
lin ! 

La Direction de Penhoët fit paraî-
tre une note de service expliquant les 
modalités de la perception des cent 
sous. Elle parle du Syndicat des Mé-
tallurgistes, sans dire lequel, et on 
comprend qu'il s'agit de la C.G.T. ; la 
démarche des syndiqués chrétiens est 
traduite par : « les observations qui 
lui. ont été présenté'.!* par certains ou 
v-riers... n. La direction a peut-être in-
térêt à nous minimiser. 

Con-clusion. — On aperçoit tout au 
long de cet exposé les méthodes die 
tatoriales du parti communiste. Une 
réunion générale aurait été gênante, 
on l'évite. Enfin, le résultat ne fut 
pas merveilleux. Un quart dé l'effec-
tif refusa ses cent sous. Même Saint-
Nazaire la Rouge n'est pas mûre pour 
la dictature communiste, nous pou-
vons avoir confiance dans l'avenir. 

Métallurgie 
Fête de la Saint-Eloi 

Le dimanche 12 décembre, le Syn-
dicat de la Métallurgie de Saint-Na-
zaire fête la Saint-Eloi. 

A 9 heures, une messe dite pour le 
repos de l'âme des syndiqués chré-
.ïens a lieu à l'église Saint-Gohard. 

Aussitôt, au siège de la rue du 
Maine se tient notre réunion générale 
statutaire. C'est la joie des grands 
jours, la fête des métallos. Notre ami 
Chauve préside, et remercie d'abord 
tous les camarades. Différents syndi-
cats se sont fait représenter : les em-
ployés, le bâtiment, les marins, etc. 

Le camarade Rombault, dans un 
rapport illustré de chiffres et de faits, 

nous donne le bilan de l'activité -syn-
dicale de l'année écoulée 

Notre trésorier nous diqte le rap-
port financier 1936-1937 et, à la suite 
de ce rapport, l'augmentation de 
:otisation est mise aux voix et 

ceptée à l'unanimité ; par conséj 
à partir du 1er janvier, la 
sera portée à 6 francs. 

Le renouvellement du Cor! 
diefj a lieu et de nouveaux conseiller? 
sont proposés ; l'Assemblée approu-
ve et vete cette proposition. 

Puis, notre camarade Jouin, en 
quelques mots, nous donne les direc-
tives fédérales et confédérales. 

Je reviendrais un peu en arrière 
pour parler de la causerie de Charles 
Mabit. Dans un exposé très précis il 
nous parle des débuts de la C.F.T.C. 
Et enfin du présent : trois points prin-
cipaux, nous dit-il, doivent nous préoc-
cuper à l'heure actuelle : Allocations 
Familiales, la femme au foyer, et 
la loi sur l'embauchage et le débau-
chage. 

Plus que jamais, il nous faut nous 
sentir les coudes, la C.F.T.C. sera 
d'autant plus fortè qu'elle restera in-
dépendante. 

Une lettre ayant trait aux Alloca-
tions Familiales a été envoyée au sur-
arbitre ; tous les camarades approu-
vent entièrement le texte de cette 
lettre^ 

La dernière sentence rendue par M. 
Blancho vis-à-vis des Chantiers Na-
zairiens a lésé la famille une fois de 
plus. Le Syndicat chrétien ne peut 
passer sous silence cette négligence, 
et continuera à défendre les intérêts 
de la famille. 

Bonne journée pour le syndicalisme 
chrétien. Mais que ne s'arrêtent pas 
là nos effortsi des devoirs impérieux 
nous incombent, sachons être de ceux 
qui ne se découragent jamais. 

F. C. 

Union Locale 
La dictature ouvrière 

du prolétariat 
UN ESSAI A SAINT-NAZAIBE 
Il existe des gens qui s'étonnent de 

ce qu'on leur raconte, ne voulant pas 
en croire leurs oreilles. 

En lisant le journal de ce mercredi 
22 décembre, les ouvriers nazairiens 
furent tout étonnés de se voir grati 
fiés d'une retenue de « cent sous : 
sur leur paye... du lendemain ! 

Un tract, distribué par le Syndicat 
Unifié (ô Mensonge !) des Métallur 
gistes, donnait tous détails à leur su 
jet. Profitant de l'augmentation et du 
rappel dus à l'arbitrage Blancho, le 
Syndicat Unifié retenait cinq francs 
chaque ouvrier pour répartir entre 
les vieux travailleurs. Ceux qui ne 
voudraient pas payer, devaient se fai-
re inscrire aux bureaux de la main-
d'œuvre. Théoriquement tout était 
prévu, les Directions avalent accep 
té et la distribution se ferait par l'in-
termédiaire d'une commission çom 
prenant les représentants des pà 
trons, de la municipalité et du Syn 
dicat Unifié. 

Comme personne n'était prévenu 
ce fut un étonnement général. La 
paye étant le lendemain, il fallait fai 
re vite à se faire inscrire pour ne 
pas avoir de retenue. Quelle surprise 
au bureau de la main-d'œuvre du 
Chantier de Penhoët ! Le premier ou 
vrier venant se faire inscrire, trouva 
un bureau calme. Le chef était ab 
sent. Le sous-chef reçut cé monsieur 
avec étonnement. Il n'avait pas reçu 
d'ordre de service. A qui s'adresser 
Le Directeur et le Secrétaire Général 
étaient à Paris. Le journal était là, 
affirmatif. Le brave Sous-chef prit le 
nom du « récalcitrant », puis conti 
nua. Dans lés ateliers, les commëii 
taires allaient bon train. Les uns 
voyaient un geste de dictature de la 
part du Syndicat, lès autres cher 
chaient où se trouvait là Liberté, Li 
berté chérie ! 

Les syndiqués chrétiens se devaient 
de réagir. Ils tinrent réunion de con 
seil le soit- et le résultat fut un petit 
article, qui; ne parut que dans le 
Phare, sé résumant dans ces lignes 

ils prétendent être maître de leurs 
salaires et de leurs actes et dénient 
aussi bien à M. Blanchard qu'à la- Di-
rection des Chantiers, le droit de dis 
traire arbitrairement mie partie, de 
leur dît, fut-ce pour la plus noble 
cause. : 

Cet article fut nettement approuvé 
le lendemain. 

Nos syndiqués firent des démarches 
auprès des Directions des Chantiers. 
Le Directeur de Penhoët donna la ge 
nèse de l'histoire. C'est, d'accord avec 
le Secrétaire du Syndicat Unifié, qu'il 
avait accepté l'idée de la souscrip-
tion sans y rien voir de mal. Devant 
les objections des syndiqués, il recon-
nut que le principe en était discuta-
ble. Un délégué renchérit : « Cette 
fois-ci, c'est pour une noble cause, de-
main ce sera pour payer les frais du 
procès ». 

Le Directeur jura, mais un peu 
tard... « Ah ! non, on ne m'y réprên 
dra plus, je ne suis pas prêt à re 
faire le collecteur ».-,,• 

Union Départementale 
de Vendée 

La Roche-
sur-Yon 

Où l'histoire se corse, c'est quand 
on arrive aux faits suivants : les dé 
légués cégétistes avaient passé les 
journées du 22 et du 23, embusqués 
devant les directions afin de prendre 
les noms des récalcitrants. La mé-
thode étant peu sûre, ils allèrent de-
mander les listes aux Directeurs. Ils 
furent reçus... proprement. Alors voi 
là, le noble geste n'était qu'un moyen 
de compter les non cégétistes et de 
les mettre à l'index rouge. 

Et cela rappelle, entre parenthèses 
histoire d'une délégation de techni-

ciens qui avait demandé au Directeur 
de Penhoët d'étendre le bénéfice de 
'arbitrage Blancho aux employés. La 

délégation était restreinte et pour 
cause. Elle lui reprocha d'embaucher 
des ouvriers non cégétistes. Colère de 
Monsieur le Directeur. 

Maintenant celui-ci est fixé, il sait 
ce que veulent ces messieurs cégétis-
tes et il peut entrevoir ce qui lui res-
tera d'autorité sous peu. Nous lui de-
mandons s'il compte assurer la liber-
té d'embauchage -et de travail. 

A propos des élections 
au Conseil de discipline 
à l'Asile Départemental 

de la Grimaudière 
Mise au point 

Le Secrétaire de la section Cégé-
tiste de l'Asile de la Grimaudière, 
déc.u sans doute par l'échec de ses 
Candidats à cette élection a écrit 
dans un journal cégétiste, que le 
personnel féminin de l'Asile avait 
été l'objet de pressions et de me-
naces (il ne dit pas de qui). Mais, 
à la fin de son article, il désigne les 
Religieuses. Puis il ajoute : « Aux 
tentatives de division, aux propos 
injurieux, vous opposerez, etc. 

Après avoir procédé à une petite 
enquête auprès du personnel fémi 
nin, nous avons acquis la certitude 
que toutes ces allégations étaient 
fausses. Si cet état de chose exis 
tait, nous le saurions et serions les 
première à intervenir pour le faire 
cesser. Le Secrétaire de la C. G. T. 
a menti. 

Au cours d'une causerie entre lui 
et les dirigeants du Syndicat C. F. 
T. C, il fut convenu, après entente 
entre eux, que les deux Syndicats 
présenteraient chacun deux délé-
gués. Les quatre délégués, n'ayant 
pas de concurrents, devaient forcé: 
ment être élus. Ce qui fut fait du 
reste ; mais, mal Kfait sans doute, 
puisque la Préfecture annula cette 
élection. C'est sur" la demande de 
la Préfecture qu'uné deuxième élec-
tion eut lieu à l'Asile, sous le con 
trôle du Secrétaire de cet établis-
sement. 

Deux des candidats présentés par 
la C. F. T. C. furent élus au pre-
mier tour ; les deux autres, du mê-
me Syndicat, mis en ballottage au 
premier tour, furent élus au deuxiè-
me ; ces élections sont donc régu-
lières. Il n'y eut ni pressions, ni 
menaces exercées sur le personnel 
féminin par qui que ce soit. 

Alors, pourquoi le secrétaire de 
la C. G. T. récrit-il, puisqu'il sait 
que c'est faux? Quel est son but ? 

Nous avons eu l'occasion de dis-
cuter avec lui à plusieurs reprises 
au sujet des revendications com-
munes aux membres des deux Syn-
dicats. Le Secrétaire de la C. G. T. 
s'est toujours montré correct et 

courtois. Pourquoi ne montre-t-il 
pas la même correction et la même 
courtoisie dans ce qu'il écrit ? 

Si ces procédés déloyaux sont en 
honneur à la section cégétiste de 
l'Asile de la Grimaudière, ils n'ont 
pas cours au Syndicat C. F. T. C, 
qui les méprise. 

Pour nous, syndiqués chrétiens, 
un travailleur honnête et digne de 
ce nom, qu'il soit membre de notre 
Syndicat, ou affilié à la C. G. T., ou 
non syndiqué, a toute notre estime 
et notre appui en cas de besoin. 

Pour le Syndicat de l'Asile 
de la Grimaudière, 

M1"" FERRY. 

Les Sables* 
d'Olonne 

.... - ■ ■ ■ , ■ • - '• 

Activité locale 
Chaque adhérent qui s'intéresse 

vraiment à l'activité syndicale (et 
ils sont nombreux aux Sables), a 
remarqué que depuis quelque temps 
les réunions avaient été assez fré-
quentées. Eln effet, chaque Syndi-
cat a eu une réunion générale et 
une ou deux réunions de bureau. 

Toutes ont été utiles, nous en 
sommes certains, et produiront 
leurs fruits. 

Pour clôturer ce renouveau d'ac-
tivité, ou plutôt comme point de 
départ d'une nouvelle activité, 
l'Union Locale donnait, le dimanche 
2 janvier, une magnifique fête de 
l'Arbre de Noël. Les très nom-
breux camarades qui ont assisté à 
cette fête, comme spectateurs ou 
comme acteurs, en garcKront, j'm 
suis cn"; nin, un très ton souvenir. 
On parlera longtemps d'une pièce 
militaire qui, pour n'avoir pas 
payé droit d'auteur r.'en était 
pas moins vraiment bidonnante. 
D'aililour-i toutes les parties de 
cette fête vraiment familiale, ont 
été très hier rendues et tous, pe-
tits et grands garderont un bon 
souvenir de cette journée. 

Qune iës camarades qui nous ont 
aidés en soient vivement remerciés. 

Cette fête a prouvé, que lors-
qu'on voulait, on pouvait, mais il 
faut vouloir. Il en est souvent ain-
si. Donc de la volonté, chers cama-
rades, tous, faites de la propagan-
de. Les Syndicats Chrétiens des 
Sables, n'aspirent qu'à grandir, à 
vous de les aider. 

A. V. 

Une garantie:La Marquet Le preinïer des boulets anqjâis 
est barré aux deux extrémités. 

C'est SepSus répandu . 
Quelle meilleure preuved^palite ? 

FABRICATION BLANZY-0UEST 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

NOUVELLE ADRESSE : 15, FW 'de la 
LIVRAISONS A PARTIR DE 200 KILOS 

Paix 
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nion Départementale 
Le Congrès de l'U D. de Maine-et-

Loire qui s'est tenu le 5 décembre 
1937, à Cholet, restera une des jour-
nées laborieuses de notre activité 
syndicale. , ; 

Ce n'est pas du temps perdu que 
de s'arrêter de temps à autre pour 
faire le point. Le programme était 
chargé ; il fut exécuté à la lettre 
avec la participation d'environ 150 dé-
léguas. , . 

Par une cordiale bienvenue, notre 
Président, R. Bougis, renforça enco-
re l'atmosphère de confiance et 
d'union qui s'était établie dès l'entrée, 
et sans plus attendre, tout le monde 
se mit au travail. 

Un bureau fut nommé pour le dé-
pouillement du volumineux scrutin du 
Conseil de l'U.D. 

Cette question du vote et de la re-
présentation des Syndicats au sein du 
Conseil amena J. Lesciellour à pro-
poser quelques modifications aux 
Statuts ; elles furent acceptées à 
l'unanimité, ainsi que la modification 
relative à la cotisation que seul, dé-
sormais, le Congrès annuel sera ha-
bilité à déterminer. 

P. B'ieury donne ensuite le rapport 
moral. Il commence par féliciter les 
délégués, et en leur nom, tous ceux 
qu'ils représentent, d'avoir « tenu » 
et même progressé, mnlgrc les pré-
dictions pessimistes qui avaient ac-
compagné les débuts. Non seulement 
les organisations existantes se sont 
maintenues, mais plusieurs autres 
sont venues s'ajouter, augmentant 
très sensiblement le nombre de nos 
adhérents. 

Les exigences de cette activité 
syndicale, chaque jour accrue, légi-
timent l'existence du Secrétariat per-
manent établi depuis février, C'est 
sur cette forme nouvelle de l'activité 
de l'U.D. que portera spécialement le 
rapport moral. 

Sans s'étendre sur les conflits par-
ticuliers qu'il faut solutionner, les in-
terventions indirectes, le service de 
placement, etc.. P. Fleury rappelle 
qu'on doit aux dirigeants syndicaux, 
permanents ou non : 

1" La signature de nombreuses 
Conventions nouvelles (Tanneurs, 
Employés des Vins mousseux, Bonne-
terie, Blanchisserie, Effilocheurs, 
etc...). 

2° La révision de certaines autres 
(Chaussure, Textile, Employés). Ra-
justement des salaires en fonction du 
coût de la vie, et dans le sens des 
Allocations Famil'ales, qui nous pré-
occupent particulièrement ; 

3" L'intervention dans plusieurs 
conflits, entre autres, Chemillé et 
Vihiers ; 

4° Enfin, l'étude approfondie de 
plusieurs. Conventions, dont nous, ne 
sommes pas signataires et auxquel 
les, pour la plupart, nous venons de 
donner notre adhésion. 

Le rapporteur souligne toute l'im-
portance qu'il y a à ne pas s'engager 
dans un conflit sans avoir pesé toutes 
sés responsabilités. L'U. D. a pu pa-
raître, parfois, faire traîner en lon-
gueur certaines questions, c'est 
qu'elle avait des raisons de conscien-
ce d'attendre ; il ne faut pas aggra-
ver le mal sou? prétexte de le gué-
rir. Il précise donc : 

« Faites appel au Secrétariat cha-
que fois que vous en avez besoin, 
mais laissez-lè juge de l'opportunité; 
qu'il n'y ait pas, chez nous, de gestes 
inconsidérés ». 

P. Fleury traite ensuite de la Re-
présentation effective de l'U.D. dans 
les organismes officiels : Commission 
Départementale du Travail, Alloca-
tions Familiales, Coût de la vie, Chô-
mage, Contrôle, Placement, Conseil 
des Prud'hommes, Office du Blé. 

Les élections des Délégués du Per-
sonnel aussi ont permis au Syndica-
lisme Chrétien de s'affirmer : la sec-
tion Banque et la Bonneterie d'An-
gers, ainsi que la Métallurgie de Lon-
gué, ont obtenu sur ce terrain, un 
remarquable succès. 

Sur les points : Propagande et For-
mation, de sérieux efforts ont été 
faits, qui demandent sans doute à 
être complétés, mais le rapporteur 
fait ressortir tous les moyens mis à 
notre disposition et dont nous ne sa-
vons peut-être pas tirer tout le pro-
fit, désirable. 

Par ailleurs, les relations devien-
nent plus faciles avec les Pouvoirs 
Publics et le Patronat ; on compte 
désormais, en Anjou, avec le Syndi-
calisme Chrétien, qu'on sait appré-
cier. 

Que l'effort de recrutement et d'ac-
tion se poursuive ; 

Que chacun ait à cœur d'aider à 
la vie du Secrétariat : 

1° par le versement régulier des co-
tisations ; 

2° par la collaboration au journal ; 
3" en le prévenant à temps des 

conflits ; et 1938 sera ainsi une an-
née d'action et de courage, au cours 
de laquelle nous aurons bien la sa-
tisfaction d'entendre des camarades 
nous dire ce que nous confiait derniè-
rement l'un d'eux : « Désormais, je 
suis syndiqué chrétien, pour toù-

Les applaudissements terminés, et 
ils furent chaleureux, la parole passe 

au Trésorier, M. Hérou, qui donne le 
bilan de l'année écoulée et propose 
le budget 1938. 

Question toujours angoissante que 
la question financière ! 

Après une discussion animée, qui 
prouve tout l'intérêt pris par les par-
ticipants, les bases de la cotisation 
1938 furent adoptées avec la pério-
de d'essai proposée par J. Lesciellour, 
et le budget adopté. 

Un amical déjeuner réunit les 
Congressistes à. l'Hôtel Hervé ; deux 
toasts portés, l'un par M. Bougis, 
l'autre par Mlle Patarin, furent cha-
leureusement applaudis. 

Dès le début de l'après-midi, la 
séance d'études reprenait ; l'impor-
tant sujet, traité de main de maître 
par M. Faulque, était : « Salaire et 
Sursalaire familial ». 

Un commentaire risquerait de le 
déformer ; il sera bientôt en posses-
sion de tous les Syndicats, ainsi que 
le vœu en a été émis. ■ 

Une discussion ■■ s'ouvrir ensuite 
sur les salaires et les Allocations Fa-
miliales et Bougis et Faulque répon-
dirent ' avec clarté aux questions po-
sées dans cette ambiance de camara-
derie qui caractérise nos réunions. 

J. Lesciellour tira les conclusions 
de cette réconfortante journée. 

Après avoir souligné le réel effort 
fourni par tous, il donna l'assurance 
que ce n'était plus qu'une question de 
jours pour que l'U.D. communique un. 
programme de propagande organisée 
(ceci pour répondre à la demande de 
tracts, formulée au cours de la jour-
née). . .. 

Il rappela l'existence de services 
pratiques qu'il faut développer : 
achats en commun, caisses d'entr'ai-
de, etc.. 

Reste le problème de la Formation. 
Lesciellour définit sa conception du 
rôle des aumôniers du travail que 
Fleury avait déjà salués le matin, en 
la personne de M. l'abbé Osmond et 
M. l'abbé Rouillard, récemment nom-
més pour s'occuper des questions ou-
vrières. 

Les Cercles d'Etudes —, les Jour-
nées d'Etudes — les Réunions de 
masse —sont à développer. 

Ce qu'il faut emporter du Congrès, 
c'est une impression communicative ; 
du Nord au Sud, de l'Est à l'Ouest, 
ouvriers ou employés, tous les syndi-
qués chrétiens sont de la même fa-
mille ; ils ont la même Doctrine qu'il 
faut répandre. 

Nous avons cru qu'il y avait quel-
que chose à faire, nous avons com-
mencé ; il faut continuer et travailler 
avec persévérance àredonnerà la clas-
se ouvrière le sens de la dignité hu-
maine et de la fraternité chrétienne, 
la seule « vr aie >. 

Les applaudissements qui saluè-
rent cet exposé dirent éloquemment 
combien les idées développées étaient 
partagées par l'assistance. 

Avant de lever' la séance, Bougis 
remercia les délégués et exprima le 
vœu que les travaux du Congrès 
aient des résultats efficaces. 

Le nouveau Conseil fut appelé à 
voter la composition du bureau de 
l'U.D. dont touk les membres furent 
brillamment réélus. 

Angers 
Employés et Employées 

Les Employés du Commerce 'd'An-
gers ont engagé des pourpalers avec 
les représentants du Groupement Pa-
tronal, en vue du prochain renouvel-
lement de la Convention collective.. 

Un rajustement des salaires, tenant 
compte à la fois de l'augmentation 
importante du coût de la vie, et des 
possibilités actuelles, a été prévu ; 
dans ce projet, l'attention des Emr 
ployeurs a été spécialement attirée 
sur la question des Allocations Fami-
lal.es avec présence de la mère au 
foyer. 

Certaines clauses relatives au tra-
vail féminin ont été également pro-
posées, et figureront, nous l'espérons 
bien, dans le prochain texte élaboré. 

Une délégation a. été reçue à la Pré-
fecture. Elle a insisté auprès de M. 
le Préfet pour qu'il use de son in-
fluence auprès des Employeurs afin 
que l'augmentation que ne manquera 
pas de décider l'arbitre, ne soit pas 
prise comme prétexte à une nécessité 
de licenciement. 

L'adhésion apportée à plusieurs 
Conventions importantes, notamment 
dans le Bâtiment, la Métallurgie etc.. 
nous permettra de prendre des posi-
tions intéressantes au cours des pro-
chains pourparlers. 

Déjà, des modifications aux textes 
actuels ont été étudiées de très près, 
et seront incessament présentées. Le 
prochain numéro de La Voix des Tra-
vailleurs nous tiendra au courant de 
la suite des événements. 

Les cuirs et peaux seront représen-
tés par deux Délégués de l'UD. à la 
réunion qui doit se tenir à la Fédéra-
tion à Paris, en vue du renouvelle-
ment de la Convention. 

Un compte-rëlidu de ces diverses 
manifestations de l'activité syndicale 
séra donné le mois prochain. 

Syndicat du Bâtiment 
Notre jeune Syndicat (un an et de-

mi d'existence) a déjà une vie active. 
Formé lors du mouvement de Juin 36 
ses effectifs commencent à compter, 
et lentement, mais sûrement, le nom-
bre augmente. Des relations suivies 
avec la J.O.C. nous permettent de 
beaux jours à venir. 

Le travail du Bureau depuis quel-
ques mois, crée une émulation inté-
ressante sur la formation syndicale 
et sociale de tous les adhérents. 

Une étude approfondie de la Con-
vention, spécialement en ce qui con-
cerne les salaires et les allocations fa-
miliales, sans négliger d'autres cha-
pitre^ fort intéressants, a permis de 
présenter à la Chambr e Syndicale Pa-
tronale un projet de révision. Une ré-
ponse ne saurait tarder, et nous es-
pérons que des résultats satisfaisants 
pour la Classe Ouvrière, nous récom-
penseront de nos efforts. 

LES VŒUX 
Les vœux suivants ont été adoptés 
Le Congrès des Syndicalistes chré 

tiens : 
« Emet le vœu que le taux des 

Allocations Familiales soit relevé de 
façon progressive, et demande qu'un 
barême spécial soit établi en faveur 
des familles avec la mère, au foyer, 
leur assurant des Allocations Fami-
liales plus substantielles et le pare-
ment intégral de celles-ci en cas de 
chômage partiel non indemnisé ■ par 
l'Etat. 

« Demande que,. à défaut du père 
décédé ou invalide, tout membre sou-
tien de famille puisse jouir légale 
ment du bénéfice des allocations fa 
miliales ». 

Les syndicats chrétiens, qui s'ho-
norent d'être familiaux d'abord, se 
devaient de le proclamer à un mo-
ment particulièrement grave de no-
tre vie sociale. 

« Nous voulons un syndicalisme li-
bre, ni dictature, ni monopole, pas de 
syndicat officiel ni privilégié ; 

« La liberté syndicale pour tous ; 
un syndicalisme véritable, la défense 
des intérêts dans la justice et le res-
pect des lois avec le réel souci du 
bien commun ; des efforts tenaces 
vers l'organisation professionnelle et 
l'économie ordonnée ; 

« Nous voulons un ordre nouveau 
qui appelle le prolétaire à la proprié 
ce, aux responsabilités, à la collabora-
tior., à la dignité, d'agents intéressés 
dans l'entreprise. 

■:< Cette évolution doit se faire sans 
improvisation comme sans témérité en 
tenant compte des réalités. 

- Organisation de la profession 
cipanisation de l'économie ; déprelé 
turisation des masses : cet idéal puise 
sa source dans là Doctrine Sociale 
Chrétienne. 

«. Nous exigeons un vigoureux ef-
fort de propagande ; nous voulons la 
paix sociale par le progrès social : ce-
là constitue notre fierté et notre rai 
son d'exister. Pour la réaliser sans dé 
lai, Travailleurs, venez au Syndicat 
Chrétien ! ». 

Un budget familial 
Au moment où nos syndicats de-

mandent, à la faveur d'une nouvelle 
primé de vie chère, un relèvement des 
Allocations familiales, nous croyons 
bon de mettre sous les yeux de nos 
camarades, le budget familial d'un 
ouvrier habitant une commune de 
moyenne importante de notre région 
choletaise. 

Cet. ouvrier, syndiqué depuis plu-
sieurs années, est le père d'une famil 
le de 5 enfants dont l'ainé à 10 ans 
la mère évidemment ne peut en au 
cune façon apporter une aide pécu 
niair'e supplémentaire. Donc un seul 
salaire pour faire vivre 7 personnes 

Voici les chiffres comparatifs des 
mois de septembre et octobre 1937. 

Septembre Octobre 
Lait, beurre et œufs 240.50 280»» 
Viande, charcuterie... 86.45 138.70 
Fruits et légumes.. .. 71.35 76.05 
Epicerie 81.60 113,20 
Pa'n 131.50 147 
Habillement et mer-

cerie 128.75 

le chapitre divers que je n'ai pas men-
tionné, je vous le transcris tel qu'il 
a été porté. A lui seul il peut résu-
mer la détresse d'un budget qui ne 
peut s'équilibrer que par les priva-
tions sans cesse consenties. Pour sep-
tembre : 1 pot de fleur, timbre, poin-
tes pour réparations chaussures, jour-
nal, Total : 13.50. 

Pour octobre : gâteaux, 3,60 (quel 
luxe pour 7 !), 1 col pour homme, 2 
francs> J almanach du pèlerin, 2 .50, 
journal 6 francs, Total : 14.10 

Notre camarade ajoute : la confec-
tion des vêtements n'est pas compri-
se puisqu'elle est faite pour la plus 
gr ande partie à la maison par la mè-
re de famille. 

Voici Noël ! Comment ces 5 gosses 
qui grandissent, manquant même de 
nécessaire, pourrait-ils goûter la joie 
de cette fête qui apporte lé superflu 
et l'agréable dans les maisons plus 
privilégiées. 

Et ce budget n'est, pas unique — 
C'est celui de beaucoup de familles 
ouvrières dont les parents n'ont pas 
reculé devant leur devoir de chrétiens 

Camarades de la chaussure, qui 
avez compris qu'en sacrifiant à peu 
près la valeur d'une bouteille par se-
maine vous pouviez apporter une ai-
de efficace à vos camarades plus ma-
lheureux que vous, merci au nom de 
tous ces gosses qui comprendront 
mieux demain, que la société au fond 
n'est peut-être pas entièrement per-
due, puisqu'on y trouve encore le sen-
timent d'une telle fraternité ! 

M. F. 

Syndicats féminins 
L'assemblée générale annuelle 

des Syndicats féminins : Syndicat 
des Dames employées du Commer-
ce et de l'Industrie, Syndicat des 
ouvrières des Industries Textiles, 
Syndicat des ouvrières de l'Habille-
ment et de la Confection, a été 
fixée au dimanche 81 janvier, à 
15 h. 30. Au cours de la réunion on 
procédera aux élections des trois 
Conseils syndicaux. 

Cette assemblée étant la seule 
obligatoire de l'année, nous comp-
tons que toutes les syndiquées se-
ront présentes. Les absences non 
motivées seront passibles d'une 
amende. 

Cours professionnels 
Le Bureau syndical est heureux 

de faire savoir à toutes les syndi-
quées désireuses de parfaire leur 
instruction que dou.v nouveaux 
cours professionnels sont mis à 
leur disposition : un cours d'an-
glais qui fonctionne depuis le 1e 

décembre, et un cours de compta-
bilité qui commencera au début de 
janvier. Celles qui désirent suivre 
ces cours sont priées de se faire 
inscrire d'urgence, ainsi que pour le 
cours de français. 

Aux Employés 
Une réunif-n gcnerale des em-

.oyés du Commcrc--\ de la Banque 
t: de l'Indu.;: rie aura lieu, le ven-

dredi 21 janvier, à 20 h. 30, au siè-
ge, en vue des élections pour le bu-
reau syndical des employés. 

Aux Ouvriers du Textile 
Tous les ouvriers du textile sont 

convoqués à une réunion générale 
qui aura lieu le vendredi 28 jan-
vier, à 20 h. 30, au siège, en vue du 
renouvellement du bureau. 

de 500 francs, payable moitié à la 
naissance, moitié 4 mois après. 

En cas de naissances multiples, 
cette prime de 50 francs sera at-
tribuée pour chaque enfant. S'il ne 
s'agit pas de première naissance, 
il sera atribué une prime de 500 
francs. 

Les avantages de l'article 5 sont 
acquis à tous les employés des en-
treprises et établissements indus-
triels de Cholet, bénéficiaires d'al-
locations familiales. 

Enfin, les familles n'ayant qu'un 
enfant né avent le i*r septembre 
1937, toucheront une allocation de 
30 francs par mois, au lieu de 25, 
jusqu'à ce que cet enfant atteigne 
l'âge limite. 

Cette majoration est destinée à 
iompenser la prime de 500 francs 
pi n'aura pas été touchée par eux. 

lin H ii i ' mut uni m m in i ■>; 

Art. 6. — Les primes et avanta-
ges stipulés dans cet avenant n° 2 
restei'ont en vigueur jusqu'au mois 
de février 1938. 

Lors de la parution de l'indice de 
février 1938, une nouvelle entrevue 
aura lieu pour fixer, éventuelle-
ment, les nouveaux taux. 

Art. 7. — A la demande du Syn-
dicat des Employés, la Fédération 
Patronale, en liaison avec la Cais-
se de Compensation des Allocations 
familiales, procédera 'd'ici le mois 
de février, à l'étude complète d'un 
système permettant d'accorder à 
la mère restant au foyer, une pri-
me d'allocation familiale plus en 
rapport avec les charges suppor-
tées par la famille. 

Fait à Cholet, 
le 12, novembre 1937. 

Deux-Sèvres et Vienne 
Niort 

Chauffage 
Entretien et lessive... 
Chaussures 
Eclairage 
Loyer 
Impôt 
Argent de poche 
Syndicat et sociétés 
Mois scolaire 
Lait Nestlé pour en-

fant 
Fortifiant pour en 
fants ., 

93.50 
47.60 

5.50 
10 »» 
10 »» 

5 »» 
20 »» 

9»» 
20 »» 

27.50 
125 »» 

35.50 
106.50 

10 »» 
10 »» 

5 »» 
30 »» 

9 »» 
16.30 

79.75 52.50 

...'. 40 »» 
1080.50 1182.25 

Tout de suite on peut remarquer les 
sommes minimes du loyer et des im-
pôts, nous sommes à la campagne 
Que deviendrait l'équilibre de ce bud-
get avec un loyer de 150 à 200 francs 
par mois? 

Donnons-nous la peine de faire le 
calcul de l'alimentation. On s'aperçoit 
que cette famille vit, malgré la haus-
se du coût de la vie, avec un peu plus 
de 3 francs par jour et par personne 
N'est-ce pas de la sous-alimentation 
continue? Aussi n'est-il pas surpre 
nan dé voir' entrer dans ce budget les 
laits spéciaux et les fortifiants. 

Et l'argent de poche ? 20 francs, 30 
francs ! Le tabac, la chopine d'ami 
tié avec le camarade d'atelier ou le 
voisin complaisant, comment faire? 
Ce n'est pas tous les jours la fête, 
n'est-ce pas, mon cher camarade ? Et 

Jeunes filles qui attendez une place 
Suivez nos cours féminins!du jour 

Cours de Comptabilité Cours de Stêno-DactyiosraphBe 
Tous fes matins, sauf dimanches. 
Au siège social, 10, rue de Bel-Air, à Nantes. 
Examens en fin de cours. 
Deux séries par an : octobre-janvier et févrrier-juin. 
Placement gratuit des élèves par les Syndicats. 
Tous renseignements sur plr.ee. de 10 h. 30 à 11 h. 3.0t. 

Pour l'extérieur, écrire avec timbre réponse 

Avenant nB 2 à la 
convention collective 

de travail 
des employés des Entreprises 
et Etablissements industriels 

de Cholet, 
signée le 27 octobre 1937 

Article premier. — Pour tenir 
compte dans la mesure du possible 
de l'augmentation du coût de la vie, 
depuis le mois de février 1937, et 
en prenant comme base l'indice dé-
partemental du coût de la vie au 13 
août 1937, soit : 101,307, il sera ac-
cordé à partir du l*1' octobre 1937, 
une nouvelle prime de vie chère, 
suivant les modalités détaillées aux 
articles suivants : 

Art. 2. — Pour tous le3 employés 
régis par le contrat collectif sus-
désigné, la deuxième prime sera 
de : 

30 francs pour les employés et 
les employées de moins de 17 ans, 

40 francs pour les employées non 
chefs de famille, 

50 francs pour les employés de 
plus de 17 ans et les femmes em-
ployées chefs de famille, quand le 
salaire mensuel moyen est infé-
rieur à 900 francs, déduction faite 
des différentes primes de vie chère. 

Par femme employée chef de fa-
mille, il faut entendre celle ayant 
au moins un enfant bénéficiaire des 
allocations familiales. 

Art. 3. — Des accords indivi-
duels interviendront entre patrons 
et employés, pour les employés 
ayant un salaire mensuel moyen su-
périeur à 900 francs. Ces accords 
tiendront compte dans toute la me-
sure' du possible, de la situation 
particulière de l'employé et des né-
cessités de l'entreprise. En aucun 
cas les primes accordées ne pour-
ront être inférieures à celles stipu-
lées à l'article 2, ni aux avantages 
accordés par les articles ,4 et 5 ci-
dessous. 

Art. 4. — La caisse interprofes 
sionnelle des allocations familiales 
n'assurant plus le paiement de la 
prime de la « Mère restant au 
foyer », chaque entreprise s'enga-
ge à assurer personnellement le 
paiement de cette prime dans les 
conditions prévues à l'article 4 de 
l'avenant n" 1, signé le 29 janvier 
1937. 

Art. 5. — A partir du trimestre 
en cours, ( l'r septembre 1937) les 
allocations familiales seront modi-
fiées suivant le barème suivant : 
1 enfant 25 fr. 
2 enfants 90 fr. 
3 enfants 175 fr. 
4 enfants 325 fr. 
5 enfants 475 fr. 
au-dessus, 150 francs de plus par 
enfant. 

Lors de la naissance d'un pre-
mier enfant, atribution d'une prime 

Arbre de Noël 
C'est le dimanche 23 janvier 

938, à 14 h. 30, dans la Salle des 
Tètes de l'Hôtel de Ville, qu'aura 
ieu VArbre de Noël des. enfants 
les syndiqués chrétiens. 

La Commission des Loisirs, or-
ganisatrice de cette fête enfantine, 
l'a rien négligé pour la complété 
•éussite de cette dernière. Tous 
es enfants de nos membres jus-
qu'à l'âge de 10 ans, auront un 
magnifique jouet à choisir ainsi 
ju'uhe gourmandise. 

Un ballet, des intermèdes de 
chants variés et, enfin, Guignol et 
son bâton occuperont les quelques 
heures de cette soirée. 

L'entrée est entièrement gratui-
te. Un buffet, abondamment garni, 
fonctionnera pendant l'entr'acte. 

Tous à l'Hôtel de Ville, le di-
manche 23 janvier, à 14 h. 30 pré-
cises. 

L'UNION LOCALE. 

Syndicat des Cuirs 
et Peaux 

Pendant le mois de décembre la 
commission mixte, prévue à l'arti-
cle 23 de notre contrat collectif, 
s'est réunie plusieurs fois à la 
chambre de commerce avec la 
chambre patronale afin d'obtenir 
une indemnité de vie chère. 

La dernière réunion eut lieu le 
23 décembre. Tous les membres 
présents signèrent un procès-ver-
bal relatant que par mesure transi-
toire, la chambre patronale accor-
dait, à partir du 1"' décembre et 
jusqu'au l"1' février, une augmen-
tation uniforme de 0 fr. 25 de 
l'heure pour les hommes, 0,16 de 
l'heure pour les femmes et 4 % 
pour les travaux aux pièces. 

Dans le courant de janvier l'é-
chelle mobile doit être étudiée, 
pour entrer en application le le: 

février. 
Les camarades pourront de ce 

fait juger de l'activité de leur syn-
dicat, du désintéressement et des 
efforts de quelques-uns des leurs 
pour demander en faveur de tous 
un salaire vital correspondant 
l'augmentation du coût de la vie. 

Thouars 
Réunion de propagande 

de vue salaire (en effet, les dimi-
nutions ■ sut- -la base de Poitiers 
n'apportent aucune amélioration), 
il n'en reste pas moins que la sé-
curité dans l'emploi et un certain 
nombre d'autre.-; avantages, décou-
lent de cette convention. Pour les 
salaires, nous espérons bien qu'il 
sera remédié à l'anomalie qui diffé-
rencie les villes de la Vienne autres 
que Poitiers et Châtellcrault pour 
la plupart des conventions signées 
à ce jour. 

Hôpital 

Une centaine de syndiqués et de 
sympathisants avaient tenu à répon 
dre à notre appel, afin de manifester 
leur attachement au syndicalisme 
chrétien. 

Notre Président, Jean Lucas, sou-
haita la bienvenue à tous et les re-
mercia d'être venus, ce soir, si nom-
breux ainsi que tous lés jôcistes, heu-
reux de venir se documenter sur leur 
futur devoir syndical. Il remercia 
également le camarade Roger Leroy, 
des Hospitaliers de Niort, qui, par 
sa présence, nous donna la preuve de 
son inlassable dévouement, et dès le 
début de la réunion, il tint à adreser 
ces remerciements au Camarade 
Charles Mabit, pour avoir répondu si 
spontanément à notre invitation et 
commencer par Thouars, la tournée 
de propagande qu'il ; entreprenait à 
travers les Deux-Sèvres. Il nous dit 
4ù'il était sûr qu'au cours de cette 
éunion, nous puiserions des directi-

ves et des consignes pour notre ac-
tion de demain, et que nous parti-
rions plus convaincus à la cause du 
syndicalisme chrétien. 

Prirent ensuite la parole le Cama-
rade André Baraton, au nom des Em-
ployés qui retraça le passé .du syn-
dicat, les difficultés rencontrées pour 
sa formation, sa participation aux di-
vers Congrès, en 1936, l'adjonction de 
membres féminins, un projet de con-
trat collectif, la fermeture des maga-
sins le dimanche et souligna qu'in-
suffisamment documentes en juin 
1937, nous n'avions pu l'obtenir, mais 
que tout n'était pas perdu et que nous 
espérions un jou- réussir. 

Puis, le Camarade Roger Leroy, 
au nom du Syndicat Départemental 
Hospitalier, noirs apporta le frater-
nel salut des 300 Camarades syndi 
qués de l'Hôpital de Niort et nous 
rappela que c'est en juin 1936 que 
Niort obtint son premier statut et 
échelle de salaires ; en octobre 1936, 
le Syndicat Départemental affiliait 
les sections de Thouars, St-Maixent, 
Châtillon, Mclle, et plusieurs clini-
ques ; demain il forme la section de 
Bressuire. Il nous dit que deux mem-
bres de Niort étaient délégués . en 
commission tripartite, -Mme Tboi&te 
et lui-même, qu'il venait d'être der-
nièrement admis dans la commission 
d'Hygiène des Services de santé et de 
réorganisation des Hôpitaux départe-
mentaux ; que Niort était le plus fort 
des. syndicats Hospitaliers Chrétiens 

de France et qu'il espérait qu'il 
resterait, 

Puis, notre Président Jean Lucas, 
remercia les Camarades André Bara-
ton et Roger Leroy de leur exposé 
et au nom des Cheminots souligna 
tout d'abord le courage de ces jeu-
nes, récemment entrés au réseau qui, 
malgré les brimades dont ils sont 
les victimes chaque jour, sont venus 
bravement rejoindre nos rangs. Il ex-
posa la situation des Cheminots, leurs 
revendications, augmentation en at-
tendant l'échelle mobile qui permette 
d'établir un salaire en équivalence 
avec le coût de la vie. Il termina en 
exprimant sa confiance en l'œuvre en-
treprise par la C.F.T.C. et présenta 
le conférencier Charles Mabit, an-
cien jociste, qui sait défendre la clas-
se ouvrière et le fait de toutes ses 
forces. 

Notre Camarade Charles Mabit 
nous développa d'abord les raisons 
pour lesquelles on doit venir au Syn-
dicat : 

1° Pour défendre son salaire afin 
que celui-ci réponde aux besoins du 
travailleur, se loger', élever sa famil-
le ; seule, la C.F.T.C. a demandé le 
salaire familial, afin de permettre le 
retour de la mère au foyer, le rôle 
essentiel de la maman étant d'être à 
la maison pour éduquer les enfants et 
tenir l'intérieur, et elle défendra 
jusqu'au bout cette légitime revendi-
cation. ; 

Mais défendre son salaire, est-ce 
suffisant? Il ne faut pas considérer 
le syndicat comme une simple ma-
chine à revendiquer du salaire ; il se-
rait bon de jeter un regard, en arriè-
re. " "'_'' 1 "■ . "' [* 

Ce n'est qu'en 1884, que l'ouvrier 
eut le droit de se grouper. En 1887 
naissait le premier syndicat chré-
tien. Depuis cette époque,' on a vu 
s'améliorer le sort de la classe ou-
vrière : diminution des heures de 
travail, Inspecteurs du travail, mesu-
res de sécurité. Code dû t ravail. Tou-
tes ces améliorations ont été obtenues 
par les organisations syndicales, et 
ceci est une seconde raison pour ve-
nir au syndicat, par solidarité, pour 
tout ce que les anciens ont obtenu. 

Mais il existe encore une troisième 
raison de venir au Syndicat : venir 
au syndicat par dévouement, payer sa 
cotisation, la payer avec fierté, notre 
mouvement est un mouvement ou-
vrier, il doit être payé avec de l'ar-
gent de la classe ouvrière. 

Une autre façon de se dévouer, 
c'est la propagande; propagande avec 
le sourire, dans notre milieu de tra 
vail, les mille petits services que 
l'on peut rendre quotidiennement à 
nos camarades. 

Puis il nous exposa la position ac-
tuelle de la C.F.T.C. Ses revendica-
tions : salaire minima, échelle mobi 
le, congés payés, délégués du person-
nel, conventions collectives, qu'elle 
continuerait à défendre les avanta 
ges déjà acquis, qu'attachée à aucun 
parti politique, elle était à l'heure ac-
tuelle le dernier rempart de la liber-
té syndicale, que ses effectifs crois 
saient chaque jour, peut-être lente 
ment, mais sûrement et que la CF. 
T.C., syndicat, non de lutte de classés, 
mais de collaboration, basée sur ces 
deux grands principes « Justice et 
Charité », par son idéal, sa doctrine 
sociale très droite, était capable de 
défendre la classe ouvrière toute en-
tière. 

Puis, notre Président, Jean Lucas, 
remercia à nouveau Charles Mabit, 
et nous dit son espoir que nous puis-
sions tirer de cette conférence des en-
seignements pour l'avenir. 

Un départ vient de nous priver 
.d'une .collaboratrice de la première 
heure qui, sans bruit, a su faire 
beaucoup pour notre mouvement et 
pour le, personnel de cet établisse-
ment. Elle n'aura pas eu le loisir de 
profiter-, dans notre ville, du résul-
tat probant des démarches nom-
breuses auxquelles elle à été une 
utile et précieuse artisane. Que le 
climat de la Côte d'Argent n'empê-
che pas Mlle Vigier de se rappeler 
Mon'tmoriilon, nous n'en doutons 
pas. ■ 

Ce départ et de nouvelles adhé-
sions ont entraîne la constitution 
d'un Syndicat Hospitalier, dont le 
bureau est ainsi formé. :, 

Président M. Berthonneau ; vice-
présidente, Mme Millet ; secrétaire, 
Mme Ligault ; secrétaire adjointe, 
Mlle Reisc ; trésorière, Mlle Laù-
monier ; trésorier adjoint, M. Là-
vergne. Délégués : Mme Lacelle, 
Mme Millet, M. Berthonneau, Mlle 
Onfal. | 

Nous réunissons, maintenant, plus 
des deux tiers du personnel de 
l'établissement-

A l'Hôpital, ; les indemnités pour 
nourriture des congés de 1936 ont 
été payées; espérons que celles de 
1937 se feront moins longtemps at-
tendre. Quant au statut du person-
nel, on semble l'oublier. 

Il ncus faudra sans doute encore 
intervenir près de la Préfecture. 

Escompte 
N'oubliez pas.€é demander vos 

tickets d'esçompte chez les com-
merçants qui vous accordent cet 
avantage. C'est un bon moyen de 
faire, un profit certain et aussi de 
ne pas vous apercevoir du paiement 
de votre cotisation qui vous sera 
largement rendue par ce moyen du-
rant l'année en faisant vos achats 
chez les commerçants dont la liste 
est à votre disposition. La deman-
der aux responsables de vos Syndi-
cats ou au secrétaire de l'Union, 4, 
rue des Augustins. 

Conventions collectives 
Les conventions collectives sont 

à la disposition de tous les intéres-
sés chez le secrétaire Théyenet.. 

« Mea culpa » 
patronal 

Montmorillon 
Alimentation en gros 

La convention collective, signée 
le 29 octobre, si elle n'apporte pas 
à nos camarades de cette branche 
tout ce qu'ils attendaient au point 

Ur. nouvel hebdomadaire patro-
nal. l'Elan Social, vient d'être lan-
cé par le Comité de Prévoyance et 
d'Action sociales. Ce journal ouvre 
aux adhérents de la C. G. P. F. 
une tribune libre dans laquelle 
nous avons été heureux de lire un 
article qui, ma foi, fait honneur à 
celui qui l'a écrit. Il figure dans le 
n" 1 du 21 octobre 1937. En voici 
quelques passages : 

Le patronat a été à peu près inca-
pable d'une action extérieure positi-
ve vis-à-vis de la classe ouvrière. 

La retraite des vieux travailleurs? 
Quelques-uns, parmi nous, l'ont vou-
lue, mais la majorité n'a su que la 
démontrer impossible. Elle nous sera 
bientôt imposée et ce sera justice... 

L'échelle mobile des salaires? Nom 
qui couvre aussi bien plus de folies 
que de mesures raisonnables. Nous 
l'avons défendue au Comité de Pré-
voyance et d'Action sociales, sous une 
forme à la fois pratique et équitable 
On nous l'imposera. Elle s'imposera... 
car elle répond à des nécessités. Les 
salaires ne peuvent rester indéfini-
ment immobiles quand le prix de la 
vie change. 

L'embauchage, le débauchage? No-
tre liberté ne doit avoir d'autre limi-
te que la justice, car elle est la contre 
partie nécessaire de nos responsabili-
tés, de nos risques. 

Mais les risques des travailleurs, 
pensons-y aussi un peu. Pensons aux 
soucis de celui qui, quel que soit son 
effort, ne peut savoir ce que sera son 
avenir immédiat, à celui dont la fa-
mille vit en équilibre instable, au bord 
de la misère... 

C'est à nous qu'incombe le devoir 
de diriger le progrès social, d'être 
pour nos collaborateurs les guides 
humains et bons dont ils ont besoin, 
et de donner ainsi le cinglant démen-
ti des faits, le seul qui compte, aux 
théories marxistes, de la,lutte des clas-
seè., .••-..;':.:.*..! 

Si nous sommes :incapables d'une 
pareille ■ tâche, nous ne méritons paa 
le nom de patrons. 

Composé de savon parfait et d'oxy» 
gène, CROIX D'OR est un savoo, 
complet qui blanchit tout en lavant. 1 

£ Essayez-le I -y ^ 

CROIX D'OR 
IÀ L'OXYGÈNEI 

SAVON 
% POUDRE 

LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURÉS 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
au 32 DE LA MEME 

LOCATION DE LITS MECANIQUES, GOUTTM5UES, BÉQUILLES, »t0us 
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Mines et Ardoisières 
Congrès de la Fédération 
des Syndicats chrétiens 

de Mineurs 
Les 11 et 12 décembre, eut lieu 

à Lens, le Congrès de la Fédération 
des Syndicats Chrétiens des Mi-
neurs. 

Résolution 
Le Congrès de la Fédération des 

Syndicats Chrétiens de Mineurs (C. 
F.T.C.) 

réuni à Lens, les 11 et 12 décem-
bre 1937 

Constatant que l'accroissement 
du coût de la vie a rendu dans une 
large mesure illusoire les majora-
tions de salaires accordées aux ou-
vriers mineurs depuis un an et demi. 

Demande que sans retard soient 
engagés des pourparlers pour per-
mettre une réadaptation des salai-
res et l'institution dune échelle mo-
bile des salaires en relation avec 
les variations contrôlées du coût de 
la vie, 

Constatant que la famille ouvriè-
re est là plus touchée par l'aug-
mentation du coût de la vie, de-
mande le relèvement général des al-
locations familiales permettant aux 
familles ouvrières de faire face à 
leurs charges réelles. 

Pour les mêmes raisons, le Con-
grès se prononce pour le relèvement 
du taux de pension au chiffre de 
7.500 francs. Il demande que le 
projet à soumettre au Parlement 
prévoie aussi l'octroi de la rente de 
veuves au moment du décès du ma 
ri et tende à fixer à 50 % le pour-
centage d'invalidité requis pour 
l'octroi des rentes d'invalidité, n 
y aurait lieu de compléter ces ré-
formes par l'atribution d'alloca-
tions familiales aux titulaires de 
rentes, et par des mesures tendant 
à faire bénéficier les ouvriers mi-
neurs de traitements curatifs. 

Le Congrès demande au Parle-
ment le vote rapide de la proposi-
tion de loi MECK tendant au relè-
vement des rentes d'accidents du 
travail. 

Il proteste contre la lenteur ap-
portée à l'inscription sur la liste 
des maladies professionnelles de la 
silicose et d'autres maladies profes-
sionnelles affectant la corporation 
minière. 

Le Congrès demande que, con-
formément aux conclusions de la 
proposition de résolution MECK, 
adoptée il y a quelques années par 
la Chambre des Députés, et à celle 
du rapport présenté récemment par 
M. Petrus Faure, le Gouvernement 
procède à une révision des pres-
criptions de sécurité et à une ex 
tension des pouvoirs des délégués 
mineurs et leur institution pour les 
ouvriers de surface. 

En ce qui concerne le marché 
charbonnier, le Congrès demande 
que, conformément ou plan de la 
C.F.T.C, des réformes de structure 
soient prises en vue d'une réorga-
nisation du marché charbonnier, 

Le Congrès constate avec satis-
faction que dans tous les bassins 
miniers de notre pays existent au 
jourd'hui de3 syndicats chrétiens 
affiliés à la Fédération. 

Il adjure tous les travailleurs de 
la mine qui admettent les principes 
du syndicalisme chrétien, de re-
joindre les rangs de ces syndicats 
pour en renforcer l'influence effec-
tive et morale. 

Ce Congrès renouvelle ses décla-
rations antérieures favorables à la 
constitution de cartels avec d'au-

La protection 
des employés 

contre le froid 
La température se montrant de 

nouveau rigoureuse, nous croyons 
devoir rappeler les dispositions rè-
glementaires_ relatives aux étala-
ges extérieurs des magasins et 
boutiques. 

En particulier, le décret du 21 
juin 1913 interdit de façon absolue 
l'emploi de jeunes gens de moins 
de 18 ans et des femmes de tout 
âge aux étalages extérieurs lor-
que la température est inférieure 
à 0 degrés. 

D'autre part; aux termes du dé-
cret du 22 septembre 1913, modi-
fié par le décret du 23 décembre 
1918, ces étalages doivent en tout 
temps être munis d'auvents ou 
dispositifs protégeant, contre les 
intempéries, les employés qui y 
sont occupés ; en outre, en cas de 
froid, des moyens de chauffage 
suffisants doivent être aménagés, 
pour les employés, dans l'intérieur 
de l'établissement ; enfin, lorsque 
la température est inférieure à 
0 degré, U est interdit d'occuper 
des employés aux étalages exté-
rieurs. Toutefois, en ce qui con-
cerne les établissement dans. les-
quels la rentrée de ces étalages 
rendrait pratiquement impossible 
la vente à l'intérieur, les employés 
doivent séjourner à l'intérieur, 
mais les hommes de plus de 18 
ans peuvent, lorsque les acheteurs 
se présentent, effectuer les opéra-
tions de vente aux étalages à con-
dition que ces employés n'y res-
tent, que le temps strictement né-
cessaire auxdites opérations. 

Par ailleurs, les dispositions du 
décret du 10 juillet 1913 prescri-
vent que les locaux fermés affec-
tés au travail doivent êtr ; cori; e-
nablement chauffés. 

Nous ne saurions trop engtger 
ceux de nos camarades qui cens-
tateraient que certaines maisons 
n'observent pas ces prescriptions, 
à nous le signaler sans délai et de 
façon précise. 

très organisations ouvrières pour 
la défense des revendications pro-
fessionnelles des travailleurs. 

Les syndicalistes chrétiens, con 
servant leur indépendance entière à 
l'égard des mouvements, partis et 
formations politiques, plus décidés 
et plus unis que jamais, restent at 
tachés à l'idéal poursuivi par leur 
C.F.T.C., au sein de laquelle ils en-
tendent défendre efficacement lés 
intérêts professionnels et économi-
ques des travailleurs de la miné. 

* 
La région de l'Ouest était repré 

sentée à ce Congrès par quatre dé 
légués : Cailleux de la Brutz, Mor 
tong de Trélazé, Sortant de Noyant 
Bel-Air et Lesciellour, délégué ré 
gional. 

L'un de ces délégués donnera ses 
impressions sur ce Congrès dans le 
prochain numéro. 

Défense des Fonctionnaires 
Le dimanche 19 décembre, par 

raissait, en deuxième page d'un 
quotidien nantais, un article dont 
'écho pourrait avoir de fâcheux 

effets, particulièrement dans l'état 
d'esprit du monde paysan. 
L'auteur de cet article montre les 

difficultés et le mécontentement 
qu'éprouvent agriculteurs, vigne-
rons, métayers, exploitants, lors-
qu'ils se voient appelés à satisfaire 
aux exigences du régime des allo-
cations familiales agricoles alors 
qu'ils ne reçoivent rien eux-mê-
mes pour leurs propres enfants, 
souvent très nombreux. 

La cause mérite d'être plaidéè. 
Il s'agit d'une question.de justice 
et les syndicats affiliés à la Confé-
dération des travailleurs chrétiens 
sont d'accord pour désirer que le 
gouvernement prenne l'initiative 
d'un projet qui apporte l'appui de 
l'Etat, à un régime d'allocations 
familiales en faveur des cultiva-
teurs exploitants. Un tel régime 
est d'autant plus nécessaire et ur-
gent, que le monde agricole con-
naît encore une période de diffi-
cultés et parfois de misères doiit 
certains agitateurs s'ingénient 
profiter pour leurs ambitions poli-
tiques. 

il fallait s'en tenir à la question 
posée. Malheureusement, l'auteur 
s'égare en des réflexions hors de 
propos. 

Du reste, ce qu'il insinue n'a 
rien de nouveau, ni d'original ; il 
s'en prend aux fonctionnaires, et 
c'est l'un d'eux qui me communi-
que l'article de ce journal et me 
prie d'y répondre. 

Justement, dimanche dernier, le 
jour même où paraissaient les ré-
flexions incriminées, l'Union Nan-
taise des Syndicats Chrétiens te-
nait, salle Jeanne d'Arc, un mee-
ting sur les allocations familiales 
au cours duquel elle m'avait de-
mandé d'intervenir. 

J'eus incidemment l'occasion de 
défendre les fonctionnaires, et j 
fis allusion aux excitations menées 
contre eux dans le monde paysan 

Je ne croyais pas le faire telle-
ment à, propos. 

Pourquoi donc, Monsieur, parlez 
vous de la servitude dorée des 
places en ville ? Pourquoi donc 
semblez-vous considérer avec tant 
de dédain ce flic ou ce gabelou 
comme vous dites ? Pourquoi ju 
rez-vous que lès fonctionnaires ont 
appris à broyer du vide ? Et enfin 
où avez-vous jamais vu que leurs 
enfants sont élevés gratuitement 

Je suis fonctionnaire, père de fa-
mille nombreuse et je voudrais 
bien connaître votre recette, Mon-
sieur. . : .' 

Vous faites allusion aux enfants 
d'un receveur qui touchent 200 
francs par mois. J'ai beau consulter 
les barèmes d'indemnités pour 
charges de famille, et je ne vois 
pas à quoi correspondent exacte-
ment vos chiffres. 

Ah ! cette question d'enfants dé 
fonctionnaires vous tourmente 
bien fort ! 

C'est vrai : l'Etat verse à ses 
gents qui ont des enfants ce 

qu'il appelle des indemnités pour 
charges de famille. Vous n'allez 
tout de même pas trouver cela 
drôle ? ni croire que c'est beau-
coup ? Que diriez-vous donc des 
nombreuses administrations pri-
vées qui paient à leurs employés 
chargés d'enfants des sommes au-
trement importantes ! 

Ecoutez plutôt : une dame, tout 
ce qu'on appelle bonne dame, mé 
demandait d'un ton pénétré, et 
combien compatissant : « On vous 
donne bien quelque chose n'est-ce 
pas, pour vos enfants ? ». 

Je lui répondis :. « Madame, je 
ne veux pas qu'on me donne, jfe 
prends ce qu'on me doit, » 

Car î'ouurier ne doit pas rece-
voir à titre d'aumône ce qui lui 
revient en justice. Savez-vous, 
Monsieur, qui a proclamé cela 
Informez-vous, cette fois, et vous 
verrez si je ne suis pas en bonne 
compagnie. 

Et .puis, tenez, je vais vous ap-
prendre quelque chose, car je ne 
veux tout de même pas vous expo-
sez à de nouvelles erreurs. 

Ecoutez bien. L,es fonctionnaires 
sont, de nos jours, très mal payés. 
Vous ignorez, Monsieur, que le 
plus augmenté d'entre eux, eût-il 
un nombre incalculable d'enfants 
a reçu depuis deux ans 6 francs à 
peine d'augmentation, par jour 
Six francs, Monsieur. 

Mais, combien doivent se conten-
ter de 4, de 3, même de 2 fr. 70 et 
cela, avec une famille ! Voiis vous 
rendez compte ? 

Et le lait, et le beurre, et la 
viande, et le pain ont connu, vous 
le savez mieux que personne, une 
tout autre envolée. 

Autre chose. Je n'enseigne pas 
l'arithmétique; je vais tout de mê-
me vous poser une sorte de prp-, 
blême. Le voici : 

Etant donné-que' les enfants ne 
sont pas de purs esprits, qu'ils doi-
vent se nourrir, se loger, se vêtir 
et ne vont pas nu-pieds, on de-
mande : 

1° d'établir,'d'après les renséi 
gnements fournis par des sociolo-
gues autorisés, un état des articles 
alimentaires, vestimentaires, phar-
maceutiques, scolaires^ etc.. qui 
sont indispensables à la vie dé 
l'enfant. " . v 

2° d'établir, d'après les cours 
pratiqués dans telle ou telle région 
déterminée, le - montant des frais 
mensuels qu'entraîne l'achat des 
dits articles ou denrées, et dé cons-
tituer ainsi le minimum vital cjé 
l'enfant. 

(Pour vous aider, je vous dirais 
qu'il est reconnu par les économis-
tes compétents, que les dépenses 
nécessitées par un enfant, attei-

gnent 50 %, de celles nécessitées 
par un adulte). 

3° de comparer ce minimum vi-
tal indispensable par mois à la 
nourriture et l'entretien de l'en-
fant avec la somme de 55 francs 
qui représente l'indemnité men-
suelle que touche un fôntionnaire 
pour son premier-né et de faire la 
différence. 

Vous arriverez, Monsieur à des 
conclusions que vous ne soup-
çonnez pas et vous comprendrez 
qu'il est grand temps de sauver la 
famille. 

Alors pourquoi ne pas voir le 
problème dans toute son ampleur, 
et pourquoi aux paysans, montrer 
du doigt le fonctionnaire et ses en-
fants ? Croyez-vous que je sois ja-
loux des cheminots, des employés 
du Crédit Foncier, de la Banque 
de Fiance, et de bien d'autres ad-
ministrations dont les allocations 
familiales sont bien supérieures à 
celles que je reçois moi-même ? 

Sachez donc, Monsieur, qu'on 
doit payer à l'ouvrier un salaire 
qui lui permette dé pourvoir à sa 
subsistance et à celle des siens. Et 
ici encore, vous vous renseignerez 
pour savoir qui a dit cela. 

Ah ! Monsieur, Monsieur, ne par-
lons plus de ces fonctionnaires que 
vous n'aimez pas. Parlons, si vous 
le voulez, des ouvriers, des em-
ployés de Nantes. Savez-vous, par 
exemple, ce qu'ils reçoivent pour 
un enfant ? Je vais vous le dire 
40 francs par mois, et pour quatre 
220 francs, et vous croyez que 
cette somme ne djpit pas être d'ur-
gence multipliée par 4 ou 5 ? 

Parlons aussi des ouvriers horti-
coles de Nantes, dont l'Adminis-
tration . des allocations familiales 
assimile les enfants à ceux des ou-
vriers agricoles de la campagne 
Ils reçoivent par mois 17 fr. 50 
pour un enfant, 40 francs pour 
deux ! 

Ce que c'est, tout de même, 
n'est-ce pas, que la situation dorée 
dés places en ville ! - • 

- Mais j'en réviens à la question 
des ' allocations aux familles des 
cultivateurs exploitants. Juste-
ment, je" mien vaisVpâsser les fêtes 
qui aprochent dans un petit coin 
dé campagne où j'ai ; d'excellentes 
raisons derèhcbritrèr. des-paysans. 
En vérité; Monsieur, je les connais 
mieux que vous, car ils me tou-
chent de' bieh. -près. ' Et là, autour 
des bûches' de Noël, nous cause-
rons, en dégustant le petit vin des 
treilles d'alentour. Or, les paysans 
gavent bien- ;" que les. gens des 
villes, fonctionnaires You: autres 
achètent les produits de la fer-
me, qu'il faut des consomma 
teurs pour animer le comméree 
et la production et qu'il existe 
une solidarité de vie entre les 
villes et la campagne. Qu'on 
sauve, et tout de suite, la famille 
paysanne, qu'on accorde à tous les 

cultivateurs, le bénéfice d'alloca-
tions en rapport avec leur situa-
tion et l'importance de leurs 
foyers, niais, Monsieur, c'est une 
nécessité qui s'impose ! Il y a 
longtemps que la Confédération 
française des Travailleurs Chré-
tiens, qui veut, refaire la société 
sur une base familiale, se préoccu-
pe ,du problème et elle n'a pas at-
tendu vos révélations pour cela. 

Mais, je vous en prie, n'allez pas 
vous écarter de la question, sinon, 
sans le vouloir, vous imiteriez les 
agitateurs que se servent du pay-
san pour des fins politiques. 

Pourtant, il faut, il faut qu'on 
vous le dise ! 

Que vous ressentiez de l'indis-
position contre les gens des villes, 
contre les fonctionnaires, contre 
tout le monde, lorsque lé soir, ex-
ténué par vos durs labeurs, vous 
rentrez à votre logis, c'est très hu-
main et je le comprends. Mais que 
de sang froid, assis devant votre 
bureau, vous écriviez des choses 
injustes; contre toute une catégorie 
d'honnêtes travailleurs, c'est une 
autre affaire. 

Allons, soyez tranquille, Mon-
sieur. Une autre fois, souvenez-
vous du vieil adage qui a" couru 
les âges et qui dit que le sage n'af-
firme rien qu'il ne prouve. Alors ? 

Eh bien ! C'est tout. 
Henri GOUGEON, 

Fonctionnaire syndiqué 
(C.F.T.C.) 

Père de famille nombreuse 
Nantes, le 22 décembre 1937. 

La Fédération des 
services hospitaliers 
et sociaux se réunit 

en congrès 
extraordinaire 

Salaire vital 

« Là question est de fixer la 
part qui doit revenir an capital 
investi et au travail fourni ; 
l'usage qui voudrait d'abord 
rémunérer le capital sans avoir 
égard à la dignité même de la 
personne humaine, cet usage 
est ' absolument condamnable. 
L'homme d'abord, Tor ensuite, 
et les actionnaires ■ qui ; exige-
raient ou même • accepteraient 
de riches dividendes quand la 
part réservée ù, l'ouvrier ne lui 
permettrait. pas de vivre nor-
malement, lai et sa lamine, 
pécheraient contre la Justice. » 

Mgr CURIEN, La Rochelle. 

Un Congrès extraordinaire de la 
Fédération des Services hospita-
liers et sociaux (C.F.T.C.) s'est te-
nu le mois dernier à son siège, 28, 
place Saint-Georges, à Paris. 

B a étudié l'organisation inté-
rieure de la Fédération. L'attention 
des congressistes fut ensuite atti-
rée sur l'action entreprise par le 
secrétariat fédéral auprès de M. le 
Ministre du Travail et des organi-
sations patronales en vue du re-
nouvellement des conventions col-
lectives. 

H a décidé de mener une campa-
gne énergique contre les établisse-
ments publics ou privés qui refu-
sent au personnel, statuts, conven-
tions collectives et adaptation de» 
salaires au coût de la vie. 

Il a jugé nécessaire d'étudier la 
réforme des lois d'assistance en 
vue de l'organisation rationnelle 
des services de santé. Il réclame 
l'adhésion du personnel titulaire 
dés établissements publics à une 
caisse de retraites. 

Il proteste contre le discours pro-
noncé par M. Georges Duhamel à 
l'Académie de médecine et enregis-
tre avec satisfaction la réponse 
énergique que lui a faite M. le Dr 
Moûrier, directeur de l'Assistance 
publique de la Seine. 

Il rappelle à l'opinion publique 
que chaque année des centaines 
d'infirmières et d'hospitaliers meu-
rent victimes de leur dévouement 
professionnel pour des salaires sou-
vent infimes. (Jusqu'en 1936 cer-
tain grand hôtel normand payait 

-ses garçons de salle 75 francs par 
mois nourris et logés). 

n serait extrêmement dangereux 
pour la santé des malades de met-
tre à leur service pour les soigner 
lin personnel surmené. -

Aujourd'hui comme hier, infir-
mières et hospitaliers feront leur 
devoir allant jusqu'à, sacrifier.leur 
vie quand ce sera nécessaire pour 
sauver la vie des malades. 

Avis aux amateurs 

Le Tribunal cantonal de Stras-
bourg vient de condamner solidai-
rement à 2.000 francs de domma-
ges-Intérêts un groupe de syndi-
quées de la C. G. T d'une fabrique 
de pantoufles de Strasbourg qui 
avaient obtenu le renvoi de leur 
atelier d'une syndiquée chrétienne. 

: : : : : BAS : : : : : 
COLIFICHETS - CEINTURES 
: : : : SOUS-VÊTEMENTS 
CHAUSSETTES - CRAVATES 

« NOVELTY » 
M. M A T H E L 

Place de la Bourse 
. NANTES 

Remise aux Syndiqués : 5 et 10 % 

COUTELLERIE 
A. Butaud 

13, Place Viarme — NANTES 

GRAND CHOIX : 
Couteaux de table - Ciseaux 
Rasoirs - Tondeuses - Sécateurs 
-^-r-— Cisailles, etc... 
Remise de 10 % aux Syndiqués 

: : : : REPASSAGE : : : : 
ET TOUTES REPARATIONS 

LES LOGIS 
FRATERNELS 
à HOUILLES 

(13 minutes de Paris - Saint-Lazare) 
PENSION POUR JEUNES GENS 

EAU COURANTS - CONFOET (Près de ta Gare) 

Reçoit pendant l'Exposition 
les Syndiqués et leur famille 

Prix très avantageux 

S'adres. : 2, Rue Danton, Houilles 
(Seine). - Téléph. 59. 

LOURDES 
Hôtel-Villa 

Saint-Jean 
Pont Vieux : 3, Rue du Paradis 

EAU COURANTE CHAUDE ET FROIDE 

CHAUFFAGE CENTRAL - ASCENSEUR 

OUVERT TOUTE L'ANNEE 

PENSION : 30, 35 et 40 FRANCS 

SI VOUS ÊTES FATIGUÉS... 
Allez à la. 

<< Mi-Côtiëre >> 
Notre Maison de Repos 

ouverte toute l'année 

S'adresser à aime la Directrice 
a OUDON (Loire-Inférieure) 

Chauffage central 
Téléphone n" 14 
T. S. F. : : : : 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Foumiss* d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 
QUALITÉ SUPÊRDEURE parce que 

exécutées par le vendeur même 

RrefaffnA • Jean GEORGES nreiagne . 57> r>a vlUe.Pépta 

SAINT-SERVAIN (I.-et-V.) 
Ouest • Pierre PERROCHAUD 

. ste-PAZANNE (L.-I.) 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine-L. Feildel 
1, Rue Affre NANTES 

MACHINES a COUDOC 

CRÉDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : 
NANTES, 4, rue Voltaire 

Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
 R. C. 128 B — 

Succursales : Brest, Ch&teaubrlant 
Lorient, Morlalx, Quimpcr, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
TOUTES OPERATIONS 

DE BANQUE ET DE BOURSE 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

F AVREAU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130-53 

CHEMISERIE PARISIENNE 
Francis DEVITRELLE 

12, Rue Copernic (près Place Delorme) - NANTES 

Ses CHEMISES, CRA VATES, CHAUSSETTES, etc.. 
PULL-OVER, ECHARPES, etc.. 

Les Meilleurs Prix 

IfJOÏISB 10 % AUX SYNDIQUÉS 

SIT 11 (L (LA 
tUUIHiS « MtUaui US MUS 

«n « tuuUMMib fioul! at 
fk Chaussé» dm la Madatatn* 

■ .M '' ■ NANTIS 

O d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 
H. Devorsine 

1, Rue Affre — NANTES 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasséur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

TIMBRES NANTAIS 
Ils vous donnent la faculté de choisir une très belle prime, soit 

à leurs magasins : 

4, Place du Change NANTES 
soit chez les commerçants distribuant les «c TIMBRES NANTAIS ». 

A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance! 

PATRON 
Opticien Spécialiste 

% Rne Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
: : de MM. les Oculistes :: 

10 % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

RIP0CHE & C 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 
—— Téléphone : 113-33 . -

Transports Automobiles, Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camions Autos Déménagements 
Camionnettes pour Livraison» 

UNE GARANTIE 
D ' Ê L Ê G A N C E 
ET DE QUALITÉ 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELHCR Père et Fils 

L. CHATELIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, Rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125-13 — 

CHAMBRE chêne Galbée 

3 pièces.. 1.850 fr. 

14. RU t COPERNIC NANTES 

CHAMBRES ronce 
noyer et palissandre 

depuis 2.850 fr. 
SALLES A MANGER 

2.250 fr. depuis 

LIVRAISONS PJtÀNCO 
DOMICILE 

Facilités de Paiement 

H O R L O GBRI E 
B X «T O U T E B I E 
O B F Ê V R E B I E 
OBJETS D «ART 

BIJOUTERIE 

M. LAROUSSE 
M, rue Vulés-Marttn, st-NAXAtKK 

Du Choix - Dès Prix 

BONNETERIE 
CHEMISERIE 
M E R C ES I E 
S O I F. R I E 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTÉS 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 

7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialités de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC - CONFECTIONS 

Du Choix De la Qualité Dés Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

POUR TOUS VOS IMPRIMÉS 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, A SAINT-NAZAIRE 

— U vous sera répondu le Jour même — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

SFRED 
4, rue du Calvaire 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERHCS 

 TÉLÉPHONES 
 T. S. F. —-' 

A. TOUVERON 
15, Rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 126-00 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

Le Gérant i Charles NASSIVET. 

Remise 5 % à. tous Syndiqués 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZAIRE 

Maison spéciale pour lès Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE — MAROQUINERIE 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

SYNDICALISTES !„. 
Pour vos Travaux photographiques 

votre Intérêt est de vous adresser 
a des artisans et lorsqu'ils sont 
diplômés, c'est une garantie de plus 
pour vous. A ce sujet, 

Paul TROSLEY 
vous donnera toute satisfaction pour 
vos Travaux d'Amateurs, comme 
pour les Portraits, Groupes, ainsi que 
tous travaux industriels d'art 

Sur présentation de votre carte, il 
vous sera gracieusement fait une 
RISTOURNE DE 10 % sur travaux 
faits à l'atelier. 

STUDIO St-DONATIEN 
S, Rue Evequa brilla* 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre INTÉRÊT 

c'est d'être affiliés a la 

Caisse 
Familiale 

de la Loire-Inférieure 

Plâtrerie-Décoration 
Staff - Fumisterie 

ANCELIN 
ENTREPRENEUR 

49, Rue de Bel-Air — NANTES 
Téléphone : 117-49 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, Rue du Palais, SAINT-NAZAIRE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Imp. du c Courrier do Uaint-Namirm s 


